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"Reinformatisation de la Bibliotheque-Centre de documentation de 
1'Institut International d'Administration Publique (IIAP) : 

Travaux preparatoires 

ANDZAMA Josephine 

RESUME 

La Bibliotheque-Centre de documentation de 1'IIAP reinformatise la gestion de ses 
collections. Pour preparer la redaction du cahier des charges, une 6tude des fonctionnalites 
bibliotheconomiques attendues du nouveau systeme a ete faite. En outre, des travaux 
d'inventaire ont ete entrepris pour faciliter 1'integration future des fonds documentaires existant 
dans la nouvelle base de donnees. L'IIAP participe aussi au projet "Appui documentaire a VEtat 
de droit" s'inscrivant dans le cadre de 1'aide au developpement institutionnel des pays du Sud. 
A ce titre, la Bibliotheque a pris part a un stage organise par le ministere frangais de la 
cooperation, sur le theme "L'information institutionnelle". 

DESCRIPTEURS 

- Bibliotheque IIAP 
- Informatique documentaire 
- Cahier charge 
- Centre de documentation 
- Bibliotheque gestion 
- Logiciel 
- Recolement 

- Analyse fonctionnement 
- Bibliotheconomie 
- Base de donnees interne 
- Information institutionnelle 
- Cooperation documentaire 
- Coop^ration internationale 

ABSTRACT 

A computerized management has been initiated at the library-documentation center of 
the IIAP. In order to prepare the contract specifications, a study of the library's functions 
expected on the new system has been carried out. Besides, cheking works have been 
undertaken so that the future integration of the existing files be easier in the new data base. The 
IIAP is also involved in the project "Documentary support to the States governed by the rule of 
law", dedicated to the institutional development of South hemisphere countries. In this respect, 
the library has participated in a session organized by the french ministry of cooperation, on the 
theme "Institutional information". 
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AVANT-PROPOS 

Notre sejour a Paris, precisement a 1'Institut International d'Administration Publique 
(IIAP), debute dans la matinee du lundi 3 Juin par un chaleureux accueil dans les bureaux de la 
Bibliotheque-Centre de documentation. 

Le conservateur nous presente les differents postes de travail et toute 1'equipe se 
mobilise pour nous amenager un espace de travail convivial. 

Tres vite, nous sommes informees sur 1'etat d'avancement des travaux preparatoires 
relatifs a la reinformatisation de la bibliotheque, auxquels nous devons participer; nous prenons 
donc le train en marche. 
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INTRODUCTION 

La Bibliotheque-Centre de documentation de 1'Institut International d'Administration 
Publique a entrepris d'ameliorer la qualite de ses services en informatisant la gestion de ses 
collections. Une etude des fonctions bibliotheconomiques et d'autres travaux ont ete faits pour 
preparer la redaction du cahier des charges et, plus tard, faciliter 1'integration des fonds 
documentaires existants dans la future nouvelle base de donnees. 

Par ailleurs, 1'IIAP participe a la realisation du projet d'appui documentaire a 1'Etat de 
droit, programme inscrit dans le cadre d'une aide au developpement institutionnel des pays du 
sud. A ce titre, le personnel de la bibliotheque a ete invite a prendre part a un stage organise par 
le Ministdre de la coop6ration sur le thdme " Uinformation institutionnelle". 

Ce memoirepresente: 

- les resultats de 1'etude des fonctions bibliotheconomiques telles qu'elles sont 
envisagees dans le futur systeme de gestion des collections de la Bibliotheque-Centre de 
documentation de 1'IIAP. Ce travail a par ailleurs ete publie dans un rapport interne : 
"Informatisation : fonctionnalitds attendues du futur systeme, Paris : IIAP, 1996"; 

- d'une fagon tres sommaire, le bilan des travaux d'inventaire, avec les mises a jour 
induites dans la base de donn6es informatisee, geree actuellement par le logiciel CDS-ISIS, et 
dans le fichier manuel retrospectif; 

- enfin, un apergu sur les sous-themes developpes au cours du stage organis6 par le 
Ministere de la cooperation sur 1'information institutionnelle. 
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0 - L IIAP : PRESENTATION GENERALE 

0.1 - HISTORIQUE ET MISSIONS 

Creee en novembre 1885 pour la formation de collaborateurs pour le sud-est asiatique, 
l'ancienne Ecole Cambodgienne, placee sous la tutelle du ministere de la marine, a vu son nom 
se modifier et sa mission s'elargir (ANNEXE 1) pour mieux repondre aux besoins en formation 
et en perfectionnement des auditeurs, fonctionnaires etrangers exergant des taches 
d'administration generale, ou etudiants etrangers se destinant a des fonctions publiques. 

Aujourd'hui, etablissement public relevant du Premier ministre, 1'IIAP est place sous 
la tutelle du Ministre de la fonction publique. Ses missions, redefmies par un decret du 3 juin 
1983, sont actuellement de trois types : 

- organiser des echanges d'etudes et d'informations avec les Etats etrangers sur les 
structures et le fonctionnement des administrations publiques, sur l'economie et les 
techniques de gestion des pays en voie de developpement et en transition ; 

A ce titre, il publie la "Revue frangaise d'administration publique" qui est, entre 
autres, un outil a travers lequel la Direction de la recherche trouve son expression. 

- assurer le perfectionnement de fonctionnaires etrangers ayant regu, dans leurs pays 
d'origine, une formation initiale compldte, et acquis une experience professionnelle; 

- contribuer au perfectionnement des ressortissants frangais appeles a assurer des 
actions de cooperation ou a exercer en France des responsabilites en matiere de 
cooperation. 

Pour ce faire, 1'IIAP dispose d'un Secretariat General, trois Directions et quatre-vingt 
personnes. II fait appel, par ailleurs k des intervenants exterieurs pour les cours et les missions 
d'expertise qu'il organise. 

Environ 900 auditeurs et stagiaires provenant d'une quarantaine de pays, sont formes 
chaque annee soit dans un cycle long ou court, soit dans un stage a la demande. 

0.2 - LA BIBLIOTHEQUE-CENTRE DE DOCUMENTATION 

Rattachee a la Direction de la Recherche et des Publications, la Bibliotheque-Centre de 
documentation a une double mission : 

- repondre aux besoins documentaires des assistants et charges de mission, en tenant a 
jour une documentation pointue sur les sciences administratives et juridiques 
comparees, les sciences politiques, les relations internationales, les finances 
publiques, les sciences economiques et la gestion ; 

- accueillir les auditeurs et stagiaires en mettant a leur disposition la documentation 
necessaire a leur formation. 

Le schema qui suit presente la bibliotheque dans son environnement documentaire. 
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CARTE DOCUMENTAIRE 
RECHERCHE 

DG PUBUCATIONS 

BIBLIOTHEQUE 

CENTRE DE DOCUMENTATION 

Departement 
EUROPE 

Departement 
AMERIQUE 

LATINE 
Secteur RELATIONS 
INTERNATIONALES 

Depaitement 
MAORHEB-
MOYEN-
ORIENT Secteur ECONOMIE 

et GESTION 
INIST 

Departement 

ASIE Secteur INSTITUTIONS 
et ADMINISIRATIONS Administ. Qene. 

Ressources Hum. 
ENA 

Institutions 
Etat de Droit 

IB I SCUS 

Legende : 
ENA-ENAM 
AFRIQUE 

Administation 
du Territoire lien hierarchique 

flux documentaire 

(Voir aussi page suivante) 



Developpement des abreviations : 

DG = Direction Generale DRE = Direction des Relations exterieures 
SG = Secretariat General DRP = Direction de la Recherche et des Publications 

DFP = Direction de la Formation et des Programmes 
Administ. Gene. = Administration Generale 
Ressources Hum. = Ressources Humaines 

Transactions avec la Bibliotheque-Centre de documentation 

FLUX DOCUMENTS FOURNIS PAR 
LA BIBLIOTHEQUE 

DOCUMENTS RE£US PAR LA 
BIBLIOTHEQUE 

n° 1 - Documents utiles dans 1'execution des 
contrats de recherche passes avec des 
organismes exterieurs (par systeme 
d'appel d'offres). 

- Bibliographies sur des thdmes de 
colloques et conferences "Vivien de 
Goubert" (ex.: "La reforme de 1'Etat", 
"La modernisation de 
1'administration"). 

- Les revues juridiques frangaises 
regues k la Bibliotheque, pour 
alimenter regulidrement la chronique 
administrative de la "Revue frangaise 
d'administration publique". 

- 5 exemplaires de la "Revue frangaise 
d'administration publique". 

- Uensemble des ouvrages regus en 
service de presse des editeurs, pour 
compte-rendu dans la "Revue frangaise 
d'administration publique". 

- Tous les actes de colloques auxquels 
1'IIAP participe (colloque de 1'Institut 
international des sciences 
administratives, colloque de 
1'Association internationale des ecoles 
et des instituts d'administration. 

n°2 - Dossiers pays. 
- Bibliographies thematiques. 

- Brochures (ex. : brochures de 
1'Observatoir des fonctions publiques 
africaines). 

n°3 
- Bibliographies thematiques (cycles 

longs et cycles courts). 

- Ouvrages achetes comme outils 
pedagogiques (pour monter et orienter 
les cycles). 

- Ouvrages achetes par la DFP sur ses 
propres cr6dits, et mis & la disposition 
du public via la Bibliotheque. 

- Achats de 2 ou 3 ouvrages pour 
chaque auditeur de chaque cycle court, 
qui leur sont remis; achat d'un lot 
d'exemplaires des memes ouvrages 
remis syst6matiquement a la bibliothe-
que. 

n°4 (A definir) (A definir) 

n°5 - Dossiers pays. 
- Bibliographies thematiques. 

- Ouvrages, 

- Litterature grise (Actes de colloques) 

- Les dons et les echanges transitent par les Directions respectives. 
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0.2.1 - LES COLLECTIONS 

Heritiere de la bibliotheque de l'ancienne Ecole coloniale dont elle occupe les locaux, la 
bibliotheque possede un fonds d'environ 20 000 documents relatifs a 1'histoire de la France 
d'outre-mer, 

Les collections contemporaines comptent environ 23 000 documents specialises dans 
les domaines enonces plus haut. 

Outre les monographies, la bibliotheque gere un fonds important de "litterature grise" : 
memoires des anciens auditeurs, theses et travaux universitaires, actes de congres et colloques, 
rapports de nombreux organismes publics nationaux et internationaux. 

La bibliotheque acquiert environ 1 000 documents par an dont la moitie par don ou 
echange. Elle regoit 450 periodiques. 

Enfin, elle possede quelques CD-ROM, la collection du journal officiel sur microfiches 
; elle est depositaire des archives photographiques de 1'Institut. 

0.2.2 - LES CATALOGUES 

Depuis 1895, le fonds de la bibliotheque est repertorie dans des registres d'inventaire 
par tranches num6riques suivant le format des documents. Ceux-ci sont decrits dans quatre 
fichiers manuels: 

- AUTEURS-TITRES ANONYMES 
- MATIERES 
- GEOGRAPHIQUE 
- MEMOIRES des auditeurs 

Ces fichiers ont et6 fermes en 1988, apres la mise en place, dans la bibliotheque, d'une 
base de donn6es sous le logiciel CDS-ISIS developpe par 1'UNESCO. 

Ce catalogue informatise comprend aujourd'hui 22 000 notices d'ouvrages, 
publications en serie, depouillement de periodiques et litterature grise. 

0.2.3 - LE PERSONNEL 

Le service est assur6 par 7 personnes : 

- deux bibliothecaires 
- deux documentalistes 
- deux magasiniers 
- un conservateur 

0.2.4 - L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

- Les fonctions classiques de la bibliotheque 

La bibliothdque est ouverte 48 h par semaine pour le pret et la consultation sur place. 

Environ 600 lecteurs (auditeurs, chercheurs, enseignants et etudiants de 3e cycle) 
emprantent en moyenne 200 documents par mois. 
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Seuls 5 000 ouvrages recents ou de reference, ainsi que 200 periodiques sont en 
acces-libre. 

Un plan de classement alphanumerique a ete developpe et mis en application en 1986. 

La bibliotheque est actuellement equipee de trois micro-ordinateurs compatibles PC, 
dont seulement un seul dispose d'une memoire suffisante pour accueillir integralement la base 
de donn6es actuelle. Cet ordinateur est utilise par la bibliothecaire chargee de la gestion des 
monographies; elle effectue les commandes et le catalogage sous le logiciel CDS-ISIS. 

La base de donnees est egalement disponible, pas dans son integralite pour cause de 
capacite memoire insuffisante, k la banque de pret, qui fait simultanement office d'accueil pour 
le renseignement et l'orientation des usagers. 

La bibliothecaire chargee des periodiques depouille quelques titres dans un fichier 
temporaire au format CDS-ISIS qui est transfere periodiquement dans la base de donnees 
generale. 

Les titres des periodiques sont en priorite entres dans le catalogue collectif national des 
publications en serie (CCN-PS) d6veloppe par 1'agence bibliographique de 1'enseignement 
superieur (ABES). 

La documentation 

Outre les fonctions classiques d'une bibliotheque, le service assure des fonctions 
documentaires: 

- analyse de la presse specialisee; 

- mise ajour de dossiers documentaires ; 

- alimentation de la base de donnees "Science Administrative" du fichier FRANCIS 
ger6 par Vlnstitut de l'Information Scientifique et Technique (INIST) du CNRS, en 
partenariat avec le Centre d'Etudes et de Recherches de Science Administrative 
(CERSA) de Vuniversite Paris II, par la fourniture d'environ 1 000 bordereaux par 
an; 

- constitution de bibliographies et de dossiers de presse pour les besoins des assistants 
et charges de mission en service a l'IIAP. 

Les travaux du Centre de documentation sont aujourd'hui manuels et independants de 
la base de donnees de la bibliothdque. 

Les depouillements d'articles de periodiques sont transmis a 1'INIST sous forme de 
bordereaux manuels. Ces informations sont recup6rees une fois par an, lors de la mise a 
disposition par 1'INIST du CD-ROM FRANCIS qui regroupe les bases de donnees en sciences 
humaines et sociales. 

0.3 - LE PROJET D'INFORMATISATION 

Etablissement a vocation internationale, 1'IIAP souhaite faire de sa bibliotheque un 
centre de r6ference en documentation administrative, ouvert largement sur 1'exterieur et 
particulidrement a ses partenaires a travers le monde. 
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Vinformatisation a donc pour buts : 

- d'offrir aux lecteurs un meilleur service en optimisant le travail realis^ ; 

- de permettre a la bibliotheque de participer aux reseaux bibliographiques et 
documentaires nationaux et internationaux et de developper un partenariat avec les 
organismes qui lui sont proches ou avec lesquels elle sera amen6e k coop6rer; citons 
en particulier: 

en France 

* 1'ENA 
* l'INIST 
* IBISCUS (reseau developpe par le ministere de la cooperation) 

a Vetranger 

* bibliotheques des ENA-ENAM d'Afrique 

Pour permettre a la Bibliotheque-Centre de documentation de s'integrer efficacement 
dans cet environnement, la normalisation des catalogues et des procedures de travail 
s'accompagnera donc de possibilites d'importation et d'exportation de donnees ainsi que 
d'interrogation des catalogues en ligne, notamment sur Internet. 

0.3.1 - DESCRIPTION GENERALE DU SYSTEME SOUHAITE 

L'ensemble des donnees bibliographiques et documentaires sera g6re par un logiciel 
int6gr6, dans une base de donn6es unique, a partir de diff6rents postes informatiques relies par 
un reseau local. 

Les fonctionnalites biblioth6conomiques et documentaires souhaitees sont analysees 
dans ce document: 

- Acquisitions (achats-dons-echanges, commandes-abonnements) 
- Catalogage des monographies et assimi!6s 
- Gestion des periodiques (titres, collections, depouillement) 
- Gestion des dossiers de presse 
- Gestion des autorit6s (auteurs et matieres) 
- Recherche documentaire a 1'OPAC 
- Pret (lecteurs, pret, reservation, retour, retard) 
- RelationS avec 1'INIST (alimentation de la base "Science Administrative") 
- Recup6ration de 1'existant (fonds retrospectif 1895-1986, sur catalogue manuel, et 

base de donnees informatisee de la bibliothdque 1986-1996,. sous CDS-ISIS) 

Deux d'entre elles demanderont un developpement specifique: 

* la recuperation de 1'existant 
* la mise en place de liens avec la base FRANCTS de l'INIST 

0.3.2 - LE RESEAU 

Le logiciel sera installe sur un reseau local de type Ethernet qui reliera dix micro-
ordinateurs, une tour de CD-ROM et des peripheriques : imprimantes, scanner, lecteurs de 
codes a barres, etc. 
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Le reseau local sera reli6 aux reseaux externes via un modem. 

Pour 1'ensemble des postes du reseau, le logiciel devra permettre: 

- d'alimenter et de consulter la base de donnees commune a la bibliotheque et a la 
documentation; 

- de recuperer les donnees sous traitement de texte de type Word; 

- d'integrer des documents primaires numerises en creant les liens avec les notices 
descriptives; 

- d'interroger des CD-ROM et teledecharger des notices integrables dans la base de 
donn6es (entre autres a partir des CD-ROM BN-Opale, BN-opaline et BNA de la 
bibliothdque nationale de France, ou Myriade de 1'ABES); 

- dlnterroger des bases de donnees externes : CCN. Urbamet..., et de teledecharger 
les notices selectionnees; 

- d'acceder au reseau Internet et a la messagerie; 

- d'importer et d'exporter des donn6es bibliographiques normalis6es. 

Pour cet aspect reseau de 1'informatisation de la Bibliotheque-Centre de 
documentation, une 6tude approfondie permettra de bien cadrer les besoins. Elle examinera 
notamment: 

- 1'architecture du r6seau ; 
- les protocoles necessaires; 
- radministration de la base; 
- la securite et la sauvegarde des donnees; 
- les besoins en materiel; 

etc. 

0.3.3 - LA NORMALISATION 

Le logiciel respectera la norme ISO 2709 pour la structure des donnees en import-
export, et particulierement le format UNIMARC. 

Une interface avec le format SGML developpe par 1'INIST sera mise en place. 

Les acces au catalogue de la bibliotheque se feront suivant la norme Z 3950. 
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PREMIERE PARTIE : ETUDE DES FONCTIONS 
BIBLIO THECONOMIQ UES 

1 - GESTION DES ACQUISITIONS 

1.1 - GENERALITES 

- La Bibliotheque-Centre de documentation de 1'IIAP acquiert ses documents par 
achat, echange, don, service de presse ou transfert. 

- Environ 1000 documents sont acquis chaque annee : 500 par achat et 500 par don. La 
bibliotheque regoit 500 revues dont 200 en dons et 100 en echange. 

- Le type d'acquisition doit apparattre dans la partie "GESTION DES 
EXEMPLAIRES". 

- Les acquisitions comprennent: 

* des monographies * des periodiques 
* des actes de colloques * des videos 
* des rapports d'activit6 * des photos 
* des theses * des CD-ROM 
* des documents de la scolarite * des microfiches 
* des memoires de stage, de tutorat et de DEA 

- La reception de documents par don, echange, transfert ou service de presse declenche 
directement les procedures de reception et de catalogage. 

- Le logiciel doit permettre la gestion : 

* des fournisseurs 
* des suggestions d'achat 
* des commandes 
* du budget 
* du registre d'inventaire 

- Le logiciel devra gerer des interfaces avec d'autres modules. 

1.2 - PROCEDURES DE GESTION 

1.2.1 - GESTION DES FOURNISSEURS 

- Seront geres dans ce fichier: 

* les fournisseurs 

* les organismes qui ont etabli des accords d'echange avec 1'IIAP 
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Donnees a saisir : 

* numero du fournisseur * adresse 
* nom du fournisseur * telephone 
* nom du correspondant * e-mail 
* facilites pour commandes urgentes * fax 
* r6ference de la bibliotheque chez le fournisseur * remise 

1.2.2 - SUGGESTION DES COMMANDES EN LIGNE 

- Les suggestions sont saisies par le personnel, par les lecteurs en direct a 1'OPAC. 

- Elles sont ensuite examinees par un comite de validation pour devenir effectivement 
des commandes. 

- La saisie se fera sur une grille de saisie preformatee, avec aides associees. 

Donnees i saisir : 

** auteur Le cas echeant : 
**titre 
* edition * numero du lecteur demandeur 

** editeur ** nom du lecteur demandeur 
* type de document ** date de demande d'achat 
* prix * date de reservation 
* ISBN 
* domaine 
* notejustifiant la demande (** = Donn6es indispensables) 

- Le logiciel devra proceder automatiquement a la verification de 1'existence du titre 
saisi dans le catalogue gSneral de la bibliotheque (c'est-a-dire y compris dans les commandes en 
cours et suggestions d'achat), a partir de : 

* 1'ISBN, si ce champ a 6te renseigne 
* une c!6 auteur / titre 

- Saisie par les lecteurs : 

* Elle se limitera au remplissage de la grille de saisie proposee par le logiciel. 

- Saisie par le personnel : 

* Cet accds sera gere par un mot de passe. 

* Possibilite de copie complete ou partielle d'une notice existant d6ja dans la 
base. 

* Possibilite de creation d'autorites auteurs. 

- Possibilite d'editer les listes des suggestions d'achat par critere ou tri6es selon 
plusieurs criteres (Domaine, Auteur, Editeur, Demandeur). 

- Possibilite d'enchainer avec la procedure de saisie de commande, par validation de la 
suggestion d'achat, sans sortir de 1'application. 
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1.2.3 - SAISIE I)ES COMMANDES DANS LA BASE 

- La saisie des commandes se fait par: 

* validation d'une suggestion d'achat 
* saisie directe d'une commande 
* recuperation de notices a partir d'un reservoir exterieur 
* renseignement automatique par le logiciel de certaines zones de la notice 

commande 

- IJacces a cette fonctionnalite doit etre controler par un mot de passe. 

- Le logiciel doit permettre de passer directement a la saisie d'une commande sans 
passer par la procedure de saisie d'une suggestion d'achat. 

- Possibilite de recuperer, completer et valider une notice de suggestion d'achat sans 
avoir a la ressaisir. 

- Possibilite d'editer des lettres de rejet de propositions d'achat, avec precision des 
motifs de rejet aux lecteurs ayant fait les propositions non retenues. 

- Possibilite de faire appel § une grille de saisie preformat6e, avec aides associees. 

- A partir de 1'ISBN, du nom de 1'auteur ou du titre d'un document, le logiciel doit 
automatiquement controler les doublons sur 1'ensemble du catalogue. 

- Possibilite de dupliquer une notice existant dans la base et d'en modifier certaines 
zones. 

- Possibilit6 de r6cup6rer une notice a partir d'un reservoir bibliographique exterieur 
sur CD-ROM ou en ligne (BN-OPALE, ELECTRE, BDD sur Internet, etc.) et de la compieter 
selon les besoins du fichier des commandes. 

Donnees a saisir pour chaque ouvrage commande : 

* date de commande 

. Le numero de la notice doit etre genere automatiquement par le logiciel. 

. Le statut de la notice prendra 1'une des valeurs suivantes : 

* a valider + date (valeur par defaut) 
* a editer + date 
* editee + date 
* regue, en cours de traitement + date 
* a relancer + date 
* relancee + date 

renseignements bihliographiques 

* numero de la notice 
* auteur 
* titre 
* edition 
* lieu d'edition 
* editeur 
* date d'edition 

* collection 
* ISBN 
* prix en francs, en devises 
* type de support 
* nombre d'exemplaires 
* zone de notes libre 
* statut de la notice 
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. Pour la date de relance, le logiciel devra tenir compte du nombre de relances 
parametre. 

. Seuls apparaitront a 1'OPAC la notice ISBD et le statut "EN COMMANDE" ; les 
lecteurs pourront faire une reservation a ce niveau. 

. Le statut "EN COMMANDE" correspondra, dans la base, aux notices suivantes : 

* a editer 
* editee 
* a relancer 
* relancee 

idemfication du lecteur avantfait la proposition d'achat 

* numero du demandeur * demande de reservation 
* nom du demandeur * date de reservation 
* date de la demande 

identiiication du hon de commande dans lequel Vouvraue concerne est inscrit 

* numero du bon de commande 

. Cette zone est automatiquement renseignee par le logiciel, par preldvement et 
inscription du numero attribu6 a la commande dans laquelle 1'ouvrage est inscrit. 

identification du fbumisseur du document 

* numero ou nom du fournisseur dans notre base 

1.2.4 - EDITION DES BONS DE COMMANDE 

- La saisie du numero ou du nom du fournisseur, lors de la validation d'une 
suggestion d'achat ou de la saisie directe d'une commande d'un ouvrage donne, engendre une 
ligne de commande. 

- Le logiciel doit permettre de regrouper les lignes de commande pour un meme 
fournisseur de fagon a constituer une seule commande. 

- Celle -ci sera classee par ordre alphabetique des editeurs et, pour chaque editeur, par 
ordre alphabStique d'auteurs. 

Donnees necessaires pour l'6dition d'un bon de commande : 

pour chaque hon de commande: 

* numero du bon de commande 
* date de la commande 
* nombre d'ouvrages command6s 
* prix engage 
* delai de livraison prevu 
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pour chaque nuvrgge 

* notice ISBD moyenne 
* numero de la notice dans le catalogue 
* nombre d'exemplaires a commander 
* prix en francs, prix en devises 
* zone de notes libre 

coordonnees dufoumisseur 

* nom du fournisseur * delai de livraison 
* adresse * reference de la bibliotheque chez le fournisseur 
* remise 

. Le numero du bon de commande devra etre automatiquement attribue par le logiciel et 
reporte dans la zone "Numero du bon de commande" de toutes les notices bibliographiques des 
ouvrages inscrits dans ce bon de commande. 

. Les informations concernant les ouvrages et les fournisseurs seront recuperees 
automatiquement dans les fichiers appropries par le logiciel (fichier des foumisseurs et fichier 
des commandes). 

1.2.5 - SUIVI, RECEPTION ET VERIFICATION DES COMMANDES 

- Le fichier des ouvrages en commande doit etre facilement accessible en utilisant l'un 
des criteres suivants: 

* nom du fournisseur * ISBN 
* editeur * numero de commande 
* auteur * date de la commande (par tranche) 
* titre 

Suivi 

- La liste par fournisseur des ouvrages en commande et non regus doit pouvoir etre 
editee: 

* a la demande 
* de fagon reguliere 

Rfeception des commandes 

- Controle de conformite des livraisons par: 

* comparaison factures / bons de commande 
* rapprochement ouvrages regus / ouvrages commandes 

- Possibilit6 de mise a jour du fichier des commandes apres controle de conformite : 

* changement du statut "En commande" 

. pour les ouvrages regus : "Regu, en cours de traitement" 

. pour les relances : "A relancer" 

* saisie de la date de reception 
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- Pour les ouvrages regus et reserves, edition des lettres aux lecteurs ayant fait les 
reservations. 

- Possibilite de gerer partiellement une commande : 

* par ligne de commande : reception d'exemplaires en nombre insuffisant 
* par commande : r6ception de certains titres commandes seulement 

- Possibilite d'annuler ou de modifier une commande ou un 61ement d'une commande 
(une ou plusieurs lignes de commande). 

- Si annulation d'une commande assortie d'une reservation, edition d'une notification a 
1'attention du lecteur ayant fait la r6servation. 

- Possibilite de modifier ou de completer le precatalogage. 

Relance des fournisseurs 

- Si la livraison est non conforme, incomplete ou sans r6ponse dans les delais prevus 
pour le fournisseur, edition automatique d'une lettre de reclamation ou d'annulation. Le logiciel 
doit offrir le choix de l'une de ces deux options. 

- Deux relances seront automatiquement programmees, tout en laissant au gestionnaire 
des acquisitions la possibilit6 d'en effectuer d'autres. 

Echanges et dons 

- Possibilit6 d'edition automatique des lettres de reclamation personnalisees. aux d61ais 
prevus, pour les echanges. 

- Possibilite d'edition des lettres de remerciements / accuses reception a 1'attention des 
donateurs. 

1.2.6 - SUIVI BUDGETAIRE 

- Suivi global et par bon de commande. 

- Saisie annuelle du budget par chapitres. 

- Mise k jour automatique des engagements. 

- Suivi de la consommation du budget par chapitre. 

- Possibilit6 d'editer une liste a chaque reception douvrages et pour chaque bon de 
commande, avec: 

* le numero du bon de commande. 
* le num6ro de la notice, 
* 1'ISBD, 
* le prix engage, 
* le prix paye. 
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1.2.7 - MISE A VINVENTAIRE 

- Chaque unite physique regoit un numero d'inventaire. 

- Une meme notice bibliographique peut etre associee a plusieurs numeros 
d'inventaire. 

- L'inventaire sera edite sur papier pour respecter les regles comptables (par ordre 
croissant des numSros). 

Registre d'inventaire : donnees a editer pour chaque unite physique 

*date d'enregistrement * Sdition 
* numero d'inventaire * lieu d'edition 
* type d'acquisition * editeur 
* nom du fournisseur * date de publication 
* titre * tomaison 
* auteur * prix 

1.2.8 - STATISTIQUES SUR LES ACQUISITIONS 

- Listes, nombre et pourcentages des acquisitions par type de document, type de 
support, type d'entree (achat, echange, don, service de presse, transfert), editeur, fournisseur, 
domaine, etc. 

- Prix moyen des ouvrages. 

- PossibilitS de croiser les critdres. 

1.3 - GESTION DES INTERFACES AVEC D AUTRES MODULES 

- Recuperation des suggestions d'achat vers le module "ACQUISITION" (saisie des 
commandes par validation d'une suggestion d'achat, avec champs obligatoirement renseignes). 

- Comparaison des suggestions d'achat et des commandes saisies directement, avec les 
notices du catalogue (ouvrages catalogues et / ou en commande). au moment de la validation 
des commandes, pour eviter des doublons inutiles. 

- Recuperation, lors de la commande d'un nouvel exemplaire, de la notice d'un titre 
d6ja catalogue, sans quitter le module d'acquisition. 

- Precatalogage ou recup6ration de la notice du fichier des commandes et comp!6ment 
du catalogage. 

- Creation des autorites. 

- Visibilite de la notice ISBD de 1'ouvrage en commande a 1'OPAC, et r6servation, k ce 
niveau, par le lecteur. 
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2 - CATALOGAGE 

2.1 - GENERALITES 

- Le catalogue informatise de la Bibliotheque de 1'IIAP sera constitue par: 

* initialement, recuperation du fichier retrospectif de la base sous CDS-ISIS, 
converti au format Unimarc de la BNF, 

* r6troconversion du fichier manuel de la Bibliotheque et recuperation des 
notices periodiques du CCN, 

* recuperation de notices a partir de reservoirs bibliographiques exterieurs sur 
differents supports : CD-ROM en priorite, disquettes, bandes magnetiques, en 
ligne, sur Internet et ce, quel qu'en soit le format, 

* de fagon continue, recuperation et modification ou complement des notices du 
fichier des commandes apres reception des ouvrages commandes, 

* saisie directe des notices. 

- La recuperation des notices a partir de reservoirs bibliographiques exterieurs, et le 
catalogage direct ou a partir du fichier des commandes doivent pouvoir etre faits sur plusieurs 
postes en acces simultane. 

- Le logiciel doit pouvoir g6rer le format Unimarc, format d'echange ISO 2709. 

- Le logiciel doit assister le catalogueur en lui affichant une aide en ligne, et en lui 
permettant de visualiser des listes de valeurs admises et d'effeetuer des choix. 

- Le personnel de la Bibliotheque-Centre de documentation doit pouvoir consulter en 
cours de catalogage des notices de la base, par exemple les notices d6ja presentes pour un 
auteur donn6 ou un domaine, ceci afin de proceder aux controles de coherence de 1'ensemble de 
la base documentaire. 

2.2 - NOTICES CATALOGRAPHIQUES 

- Sont consid6r6s comme documents a cataloguer : 

* les monographies * les documents de la scolarit6 
* les actes de congres * les videos 
* les rapports d'activit6 * les photos 
* les theses * les CD-ROM 
* les periodiques * les microfiehes 
* les articles de periodiques * les dossiers de presse 
* les memoires de stage, tutorat et de DEA * les collections 

- Ces documents doivent pouvoir etre signales et identifies par types dans la base 
documentaire selon une codification appropriee. 
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- Le type de support est identifie par un code univoque. 

2.2.1 - INFORMATIONS POIJR TOUS TYPES DE DOCUMENTS 

- Les informations necessaires sont celles de 1'ISBD propre a chaque type de 
document. 

- Certaines informations sont obligatoires pour la validation des notices. 

Zone de titre et de mention de responsahilite 

* le titre 
* le(s) titre(s) parallele(s) 
* le(s) sous-titres(s) 
* le titre forge 
* auteur(s) personne(s) physique(s) ou collectivite(s) 
* le support du document : papier, microfiche, CD-ROM, video, audio, 

photographie, carte, etc. 

. La saisie du titre est obligatoire 

. Dans le cas d'ouvrages comportant plusieurs titres d'auteurs differents, chaque titre 
doit etre precisement relie a son auteur. 

Zone de Vedition 

* la mention d'edition 

Zone de Vadresse 

* le(s) lieu(x) d'edition 
* le ou les Miteurs 
* 1'annee d'edition 

. Le nom de 1'editeur est obligatoire 

Zone de la collation 

* description physique du document 

. Le format est obligatoire 

Zone de la collection 

* la collection 
* la sous-collection 
* les numerotations 
* l'ISSN 

Zone des notes 

* les notes 

. Acces possible aux titres integres dans une note de contenu (reunit, comprend), a 
Vanalyse ou au resume du document. 
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Zone de 1'ISBN 

* 1'ISBN (avec contrdle automatique de coherence). 

2.2.2 - DESCRIPTION DES ZONES DE TRAITEMENT 

- Ces donnees font appel a des codes definis et interrogeables avec leur intitule dans la 
base: 

* 1'indice de classement en libre-acces, 
* la langue du document, 
* le statut de la notice (commande, provisoire, validee, etc.), 
* la date de saisie, l'6dition souhaitee dans la prochaine liste d'acquisition. 
* le type de document, 
* le domaine (pour 6dition des listes d'acquisition), 
* le code pays. 

2.2.3 - POINTS D'ACCES CONTROLES PAR LES AUTORITES 

- Le logiciel doit pouvoir effectuer systematiquement un controle de saisie a partir des 
notices d'autorite: 

* Vedettes auteurs, 
* Vedettes matieres RAMEAU, 
* Vedettes matieres d'un autre thesaurus, 
* autres possibilites (a preciser). 

2.3 - RECUPfeRATION DE NOTICES ISSUES DE RESERVOIRS 
BIBLIOGRAPHIQUES 

- Le logiciel devra etre en mesure de permettre la recuperation de: 

* tout fichier au format Unimarc, selon la norme ISO 2709, 

. d'une part a partir des CD-ROM tels que BN-Opale, Myriade, Electre, 

. d'autre part a 1'aide de convertisseur de donnees a partir d'un format non Unimarc, 
tel que le format SGML de 1'INIST. 

. Une table indiquera la correspondance entre les zones a r6cup6rer et les zones gerees 
par le logiciel. 

* des notices de catalogues sur Internet. 

- Les possibilites offertes par le logiciel dans ce domaine et les procedures precises a 
mettre en oeuvre pour recup6rer une notice ou un ensemble de notices doivent etre decrites de 
fagon d6taillee. Ces procedures seront SIMPLES et facilement accessibles. 

- En cas de doublon entre une notice existant deja dans le catalogue et une notice d'un 
reservoir bibliographique ou d'une autre source, il sera possible d'indiquer une preference. 
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- Le logiciel doit offrir la possibilite : 

* d'indiquer cette preference au coup par coup : presentation a 1'ecran des deux 
notices semblables, selectionpar 1'utilisateur de l'unedentreelles. 

* de pr6definir des choix en fonction du type de notice a r6cuperer et de la 
source, 

* de recuperer une partie de notice, 

* d'ecraser une notice deja existante par une nouvelle jugee plus complete. 

. La recuperation d'une notice entraine la creation d'autorites "candidates" si ces 
autoritds ne figurent pas encore dans la base, ainsi que la mise ajour des index. 

2.4 - AUTORITES 

- Les autorites sont decrites dans des notices au meme format que les notices 
bibliographiques, selon les procedures de la BNF. 

- Le champ "Statut de la notice" doit etre present ; il prendra 1'une des valeurs 
suivantes: 

* conforme aux sources, 
* candidat; 
* interne, 
* validee favec indication du type : Rameau, Francis, interne). 

- PossibilM de constituer: 

* une liste d'autorites matidres Rameau, 

* une liste d'autorites auteurs personnes physiques et collectivites (gSneration 
des liens), 

* une liste d'autorites interne, specifique a nos besoins. 

. Les differentes indexations matieres seront fondues dans 1'OPAC. 

- Le logiciel doit permettre de gerer les renvois (relations hMrarchiques, associatives et 
d'equivalence). 

2.5 - CATALOGAGE A NIVEAU 

- Le logiciel doit permettre le catalogage "a niveau," ainsi que 1'edition de la notice-
mere et des notices-filles qui lui sont rattachees. 

- Cette fonction permettra de lier les documents inclus dans un dossier documentaire, 
de rattacher les articles depouilles d'un periodique a la notice de celui-ci, de regrouper les 
ouvrages d'une collection, etc. 
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2.6 - SAISIE 

2.6.1 - FORMAT ET NORMES 

- Les notices saisies devront respecter le format Unimarc. 

- Le caractere repetable ou obligatoire de certains champs et sous-champs d'Unimarc 
doit etre respecte. 

- Les normes frangaises de catalogage doivent pouvoir etre respectees. en particulier : 

* AFNOR Z 44-050 Catalogage des monographies 
* AFNOR Z 44-063 Catalogage des publications en serie 
* AFNOR Z 44-065 Catalogage des images animees 
* AFNOR Z 44-077 Catalogage des images fixes 

- Ladministrateur de la base peut decider: 

* du caractere rep6table ou obligatoire des champs et sous-champs d'Unimarc. 
* de la longueur allouee aux champs. 

- Lors de 1'enregistrement d'une notice, seules les informations utiles doivent etre 
saisies : le logiciel doit effectuer lui-meme la traduction de la ponctuation ISBD en codes 
Unimarc en positionnant les caractdres sp6ciaux d'identification des zones. 

- Tout champ "masque" doit pouvoir etre controld vis-a-vis de sa syntaxe : contrdle de 
la valeur numerique (date), nombre de caracteres, etc. 

- Le logiciel devra contrdler la structure induite par le format Unimarc : structure de 
1'ISBN, code de langue, etc. 

- Le logiciel doit pouvoir generer automatiquement les notices au format ISBD a partir 
des donnees structurees en UNIMARC. 

2.6.2 - NIVEAUX DE CATALOGAGE ET GRILLES DE SAISIE 

- II existe plusieurs niveaux de catalogage dont 1'acces est regi par 1'administrateur de 
la base, au moyen d'une attribution de mots de passe modifiables. 

- Ces niveaux de catalogage sont parametrables par 1'administrateur de la base qui peut 
par consequent: 

* modifier le contenu des grilles de saisie prevues par le systeme, pour les 
adapter a la saisie des diff6rents types de document (choix des zones d faire 
apparaitre), 

* limiter 1'acces au module de catalogage a certaines possibilites (saisie, 
modification, suppression, etc.). 

2.6.3 - CONTROLE DES DOUBLONS 

- La saisie doit comprendre une requete permettant de controler les doublons. 

- Cette requete peut etre effectuee selon plusieurs critdres tels quel le titre, 1'auteur, 
1'ISBN, etc. 
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- Un controle automatique des doublons s'effectue en cours de saisie sur le titre et 
1'ISBN. 

- A l'issue de la requete, si une notice equivalente est trouvee, le logiciel offre la 
possibilite de passer directement, sans changer de menu, a 1'une des fonctions suivantes : 

* saisie d'un exemplaire supplementaire, 
* duplication de la notice, 
* correction. 

.Une notice doit pouvoir etre dupliquee ; cette "copie" doit pouvoir etre modifiee afin 
de creer rapidement une nouvelle notice (pour une nouvelle edition d'un ouvrage par exemple). 

- Si, a l'issue de cette requete, aucune notice equivalente n'est trouvee, le logiciel 
abandonne le processus de requete et propose la saisie d'une nouvelle notice. 

2.6.4 - MODE DE SAISIE 

- Le logiciel doit offrir au catalogueur les choix suivants : 

* grille de saisie avec des zones identifiees par les codes Unimarc, 
* grille de saisie avec des zones identifiees par les intitules de champs en clair, 
* un autre masque de saisie defmissable par 1'administrateur de la base. 

- Possibilite d'effectuer la saisie en appelant un numero de champ ou en selectionnant 
son code ou son intitule. 

- La saisie peut s'effectuer : 

* de fagon sequentielle (champ apres champ), 
* par copie d'une notice d6ji existante et modification des zones. 

- Le logiciel doit signaler les erreurs de saisie mais les controles doivent etre "non 
bloquants". 

- Possibilit6 de retour en arridre pour modification avant validation d'une notice. 

- Possibilite pour chaque catalogueur, quel que soit son niveau d'acces, d'ajouter des 
champs ou sous-champs necessaires (a concurrence du niveau de saisie maximal auquel il est 
autorise). 

- Uaffichage "en clair" de la notice (par exemple au format ISBD) en cours de saisie 
est toujours possible soit directement, soit par appui sur une touche de fonction ou en "cliquant" 
sur une icone. 

2.6.5 - CHAMPS CONTROLES 

- Tout champ comportant une liste de valeurs admises doit pouvoir etre control6 de la 
manidre qui suit: 

* assistance au catalogueur en lui permettant de visualiser les listes de valeurs 
admises, de naviguer a l'int6rieur de ces listes et de selectionner des valeurs 
sans avoir a les refrapper au clavier. 
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- Seront. entre autres, controles : 

* les champs vedettes matieres Rameau. 
* les champs auteurs (personnes physiques ou morales), 
* les champs vedettes matieres d'un autre thesaurus (ex.: celui de 1'INIST). 

- Ces listes doivent pouvoir s'afficher, sans abandonner la saisie en cours. 

- Possibilite d'obtenir un affichage de listes contenant: 

* les termes commengant par les caracteres saisis, 

* les expressions comprenant les caractdres saisis (notamment pour consultation 
par sous-vedette dans la liste Rameau). 

- Lorsque la liste de reference est hierarchisee, le catalogueur peut choisir entre un 
affichage par ordre alphabetique ou par niveaux hierarchiques. 

- il est possible de se dSpiacer dans cette liste pour "rScuperer" un terme de son choix 
quel que soit son niveau hierarchique. 

- Si une liste comporte des termes rejetes, ils apparaissent d la consultation et leur 
selection permet la recup6ration automatique du terme retenu. 

- Si le terme cherche ne figure pas dans la liste, il est possible de le creer sans 
abandonner la saisie en cours. 

- Le terme ajout6 doit avoir le statut de "candidat" descripteur (en attente de validation). 

- Ce niveau d'acces au module de catalogage peut etre refus6 k certains utilisateurs. II 
sera attribue par 1'administrateur de la base. 

- Possibilite de savoir, en selectionnant un terme de la liste de reference, & quel(s) 
document(s) il est deja rattache, sans abandonner la saisie en cours. 

2.6.6 - CORRECTIONS DU CATALOGUE 

- Possibilit6 de corriger: 

* une notice isolee, 

* un ensemble de notices, pour modifier les memes informations en une seule 
op6ration (ex. : la modification d'une autorite devra se repercuter sur 
1'ensemble des notices qui lui sont rattachees). 

2.6.7 - FIN I)E SAISIE DE LA NOTICE 

- La saisie d'une notice peut etre programmee avec des statuts differents : 

* provisoire, 
* en commande, 
* validee,... 
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- Le logiciel doit permettre a 1'administrateur de la base le parametrage du mode de 
sauvegarde des notices saisies : 

* notice par notice, 
* par lots de notices. 

- La validation de la notice, avec controle des points d'acces, doit etre signee. 

- Apres validation de la notice, le logiciel offre la possibilite de passer directement a 
l'une des fonctions suivantes : 

* saisie des exemplaires, 
* saisie d'une nouvelle notice, 
* arret de la session de saisie. 

- Le logiciel doit pouvoir fournir le resultat d'une session de catalogage sous forme 
d'une liste imprimee des notices nouvellement saisies accompagnees des diagnostics d'erreur. 

- Possibilite de considerer les notices comme "provisoires" avant une validation 
dSfmitive, et de ne pas les faire apparaitre a 1'OPAC. 

- Certains champs doivent etre obligatoirement remplis avant toute validation de la 
notice. Possibilite doit etre offerte a 1'administrateur de les determiner. 

2.7 - EDITION 

- Tous les produits du catalogage doivent donner lieu a des transferts de fichiers. 

- Le logiciel doit etre compatible avec des outils de traitement de texte (Word, 
Excell...). 

- Plusieurs formats d'edition plus ou moins complets doivent pouvoir etre disponibles. 

Produits : 

* Listes des nouvelles acquisitions (ISBD allege) mensuelles, trimestrielles, 
annuelles, classees par domaine ou par cote, 

* Listes des documents, par types, par support, 

* Catalogue trie alphaMtiquement par: 

. auteurs, . matieres, 

. titres, . cotes diverses. 

Ces differents elements doivent pouvoir etre combines. 

* fidition totale ou partielle de listes : 

. des vedettes matieres avec leur statut, 

. des thesaurus, 
etc. 
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3 - GESTION DES EXEMPLAIRES 

3.1 - GENERALITES 

- Le logiciel permettra de lier a la description d'un document toutes les notices des 
exemplaires physiques detenus par la Bibliotheque-Centre de documentation. 

- Toutes les informations concernant la position et la circulation de chaque exemplaire 
seront ger6es par ie logiciel. a des fins de consultation, de recolement et de traitements 
statistiques. 

- II sera necessaire que le fichier des exemplaires soit parametrable par 1'administrateur 
de la base. 

- La saisie des donnees d'exemplaire ne doit pas etre obligatoire pour prendre en 
compte les notices de collection. 

- Inversement, il offrira la possibilite d'appeler une notice existant dans la base et de 
passer a la saisie d'un exemplaire qui lui est associe. 

3.2 - INFORMATIONS LIEES A UN EXEMPLAIRE 

- Le logiciel doit pouvoir gerer de fagon claire pour un exemplaire donne et pour tous 
les types de documents : 

* date de creation des donnees d'exemplaire, 
* numero d'inventaire, 
* numero de code a barres, 
* code de provenance (achat, don, echange...), 
* support du document. 
* localisation (le lieu de depdt : salle de lecture, magasins, centre de 

documentation, sous forme d'une codification avec table de correspondance des 
codes en clair), 

* cote alphanumerique d'acces libre, 
* toute autre cote, 
* categorie de pret (usuel, exclu du pret, pret normal, etc.), 
* num6ro de notice bibliographique (qui sera genere automatiquement). 

en liaison avec le fichier des commandes : 

* prix en francs et en devises, 
* annee budg6taire (generation automatique), 
* numero du bon de commande. 

en liaison avec le fichier des prets 

* nombre de prets, 
* date du dernier pret, 
* nombre de consultations sur place (pour ouvrages sans cote de libre acces). 

24 



* etat de 1'exemplaire (prete. disponible, a la reliure, manquant, pilon), 
* date du pret, de la mise au pilon, de 1'envoi a la reliure, etc.), 
* date de retour pr6vue, 
* reservations par, et les dates, 
* notes (cette zone devra etre interrogeable par particularites d'exemplaires : 

dedicaces, chapitres manquants...). 

- Possibilite pour le gestionnaire de la base d'ajouter des champs. 

- Possibilite de supprimer un exemplaire en conservant la notice cachee, en cas 
d'elimination d'un document. 

- Si la Bibliotheque possede plusieurs exemplaires d'un meme ouvrage, la notice 
decrivant cet ouvrage sera saisie une seule fois. 

- Un exemplaire pourra etre recherche indifferemment par: 

* lecture du code a barres, 
* saisie de son numero d'inventaire, 
* saisie d'une information figurant sur la notice k laquelle il est rattache (numero 
de notice, titre, auteur, cote de libre-acces, ISSN...). 

- A la fm de la saisie d'un exemplaire, le logiciel offre la possibilit6 de passer 
directement a l'une des fonctions suivantes : 

* saisie d'un nouvel exemplaire lie a la meme notice, 
* saisie d'une nouvelle notice, 
* pret de 1'exemplaire, 
* reservation de 1'exemplaire, 
* arret de la session de travail. 

3.3 - RECOLEMENT 

- Le recolement , c'est-a-dire la comparaison entre le stock documentaire suppose 
exister et 1'existant r6el, doit pouvoir se faire a partir de listes triees par : 

* types de documents, 
* localisation (accds libre, magasins, reserve, etc.), 
* num6ros d'inventaire, 
* dates d'entree dans la base. 

- Possibilite d'edition des listes par etats des documents : (en pret, manquant, en 
reliure, etc.). 

- Le logieiel doit permettre de faire le recolement par lecture des codes a barres des 
documents ou saisie des numeros d'inventaire. 

- Le statut "manquant" doit etre attribue automatiquement des lors qu'un numero 
d'inventaire ou un code a barres n'a pas ete lu et apres prise en compte des ouvrages "EN 
PRfiT" ou en reliure. 

- En cas d'exemplaires multiples, ce statut ne doit etre attribue qu'a 1'exemplaire 
manquant. 
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- Possibilite d'editer une liste provisoire des declares "manquants", pour controle avant 
changement d6finitif de statut. 

- Les notices des ouvrages manquants avec une seule mention d'exemplaire doivent 
pouvoir ne pas apparaitre a la recherche et particulierement a 1'OPAC. 

3.4 - GESTION DES ARCHIVES 

- Les documents archives ou deposes en reserve sont geres de fagon similaire aux 
autres documents : description. localisation, pret, reservation, recolement... 

- II sera possible egalement de gerer la conservation des documents : cette 
fonctionnalite permettrait de suivre les traitements des documents lors des tris et reclassements. 
Elle permettra de: 

* fixer les delais de conservation (pour les quotidiens et certaines revues), 

* d6finir eventuellement des rdgles de tri pour certains types de documents 
(communicabilite, duree de conservation...), 

* gerer les Sliminations. 

- Le logiciel gerera egalement les statistiques sur : 

* la communication des documents archives 
* les 61iminations (regulidres ou lors d'inventaires) 

4 - GESTION DES PERIODIQUES 

4.1 - GENERALITES 

- La Biblioth6que-Centre de documentation de 1'IIAP re?oit 450 titres de p6riodiques 
acquis par abonnement, don et 6change. Elle possede 300 collections mortes. 

- Les abonnements payants sont soit souscrits aupr6s des editeurs, soit regroupes chez 
un intermediaire. 

- Les p6riodiques sont actuellement entrees dans le Catalogue Collectif National des 
periodiques (CCN), et les notices de ce reservoir bibliographique seront recuperees et chargees 
dans la base de donnees. 

- Les informations du CCN seront periodiquement mises a jour par une procedure 
simple. 

- Le logiciel doit permettre de gerer tout le circuit des periodiques : 
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* Abonnements et relances, 
* Gestion des fournisseurs, 
* Gestion budgetaire, 
* Gestion des titres et des collections, 
* Bulletinage, 
* Depouillement, 
* Reliure. 

- Le logieiel devra gerer les interfaces relatives aux operations suivantes: 

* consultation et mise a jour du CCN, 

* entree des donnees dans la base bibliographique a partir d'un scanner fles 
sommaires de certains titres pourront etre scannes et associes aux fascicules 
concernes), 

* consultation des BDD sur Internet. 

4.2 - GESTION DES ABONNEMENTS 

- Les procedures de commande et de suivi des commandes ne diffSrent pas de celles 
prevues pour les monographies. 

- La suggestion d'une commande se fait comme cela est decrit dans le module 
"Acquisition". 

4.2.1 - SAISIE DES COMMANDES ET GESTION BUDGETAIRE 

- La saisie des eommandes se fait par: 

* recupSration d'une suggestion d'abonnement, 
* saisie directe d'une commande, 
* recuperation de notices a partir d'un reservoir exterieur (CD-ROM Myriade). 

- Certaines zones de la notice-commande seront automatiquement renseignees par le 
logiciel. 

- L'acc6s & cette fonctionnalite doit etre controle par un mot de passe. 

- Le logiciel doit permettre de passer directement a la saisie d'une commande sans 
passer par la procedure de saisie d'une suggestion d'abonnement. 

- Possibilite de recuperer, completer et valider une notice de suggestion d'abonnement 
sans avoir a la ressaisir. 

- Possibilite d'editer des lettres de rejet de propositions d'abonnement, avec precision 
des motifs de rejet aux lecteurs ayant fait lesdites propositions. 

- Possibilite de faire appel a une grille de saisie pr6formatee, avec aides associ6es. 

- A partir de 1'ISSN ou du titre du periodique, le logiciel doit automatiquement 
controler les doublons sur 1'ensemble du catalogue. 
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- Possibilite de dupliquer une notice existant dans la base et d'en modifier certaines 
zones. 

- Possibilit6 de recuperer une notice a partir d'un reservoir bibliographique exterieur 
sur C.D-ROM ou en ligne (Mvriade, BDD sur Internet, etc.) et de la completer selon les besoins 
du fichier des commandes (de periodiques). 

- Pour tenir compte des changements de certains titres de periodiques au moment de la 
passation des commandes, un certain laps de temps doit etre observe avant de valider ces 
commandes. 

Dans ce cas, on doit pouvoir passer une pseudo-commande en utilisant le nouveau 
titre, avec la mention d'une date de revision. On pourra ensuite "desindexer", c'est-a-dire 
supprimer la commande de Fancien titre, et valider, a la reception des fascicules, la pseudo-
commande. s'il y a reellement changement. 

La validation de la pseudo-commande uniquement a la reception des fascicules 
necessite la possibilite pour le logiciel d'editer le bon de commande correspondant avant meme 
cette validation en machine. 

Donnfees k saisir pour chaque periodique command6 : 

renseignements bibliographiques 

* numero de la notice * pays 
* titre * prix en francs, en devises 
* periodicite * type de support 
* editeur * nombre d'exemplaires 
* lieu d'edition * zone de notes libres 
* ISSN * date de commande 
* numerotation * statut de la notice 
* annee et volume 

etc. 

Le numero de la notice doit etre gere automatiquement par le logiciel. 

Les tables et numeros speciaux doivent etre pris en compte. 

. La periodicite peut etre constante ou variable, irreguliere voire imprevisible, 
quotidienne, hebdomadaire, bimensuelle, mensuelle, bimestrielle. trimestrielle, 
semestrielle, annuelle, aperiodique, etc. 

. La num6rotation est propre a chaque titre avec indication des numeros et 
volumes, de 1'annee (par exemple pour les commandes retrospectives), avec possibilit6 
de commander plusieurs annees a la fois. 

. Le statut de la notice prendra l'une des valeurs citees dans le module 
"Acquisition". 

. Les autres donnees sont celles citees dans le module "Acquisition". 

- Seuls apparaissent a 1'OPAC la notice ISBD et le statut "EN COMMANDE". 

- Le logiciel devra indiquer les reabonnements a prevoir par fournisseur (numero 
d'abonnement et date d'echeance du reabonnement). 
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- Des listes des titres de periodiques pourront etre editees a la demande suivant les 
dates de reabonnement ou suivant les fournisseurs. 

- Le logiciel devra prendre en compte les donnees budgetaires propres a chaque titre et 
a chaque fournisseur. 

4.2.2 - SUIVI DES COMMANDES ET RELANCE DES FOURNIS-
SEURS 

- Ces procedures s'executent tel qu'il est decrit dans le module "Acquisition". 

- Dans le cas de fascicules en retard ou manquants, possibilite d'editer, par 
declenchement automatique, des lettres de reclamation aux fournisseurs en tenant compte: 

* du nombre de relances parametre, 
* du delai d'attente parametre en fonction de la periodicite du titre concerne. 

- Le texte des reclamations sera personnalise, en fran?ais, en anglais et en espagnol; le 
nombre de lettres sera parametrable. 

- Les reclamations automatiques se declencheront pour un ou plusieurs numeros 
manquants d'un periodique. 

- Les lettres de reclamation devront comporter les informations suivantes : 

* num6ro de la reclamation, 
* num6ro de facture, 
* titre du periodique et son pays d'edition, 
* ISSN, 
* cote, 
* annee, volume et numero concerne, 
* numero d'abonnement. 

- Possibilite d'editer des listes de controle des fascicules non regus. 

4.3 - BULLETINAGE : 

- Le pointage des arriv&s de faseicules doit etre simple et rapide. 

- Possibilite d'affichage, pour un titre donne, d'un etat du bulletinage : 

* d&aillee et sur une periode assez longue, 
* plus synthetique, en donnant la situation des derniers numeros. 

- L'acces a une notice de bulletinage doit pouvoir se faire par: 

* le titre (avec possibilite de troncature), 
* FISSN, 
* la cote « inventaire ». 

- Pour les collections en double, le bulletinage sera fait individuellement: 1'etat de 
chaque collection devra etre visualisable separement, jusqu'au dernier numero regu. 
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- La periodicite de chaque titre devra etre clairement indiquee. 

- Le logiciel devra gerer des modes de numerotation variables, selon le titre considere 
(numerotation continue, par annee, par volume). 

- Le logiciel devra gerer les differents calendriers (civil ou autres) et changements de 
volume et de numeros specifiques a certaines revues. 

- II devra prendre en compte les numeros arriv6s en double, et le bulletinage de tables, 
index. supplements, numeros speciaux doit etre prevu. 

- Une zone doit etre prevue pour indiquer les exemplaires depouilles ; on devra 
pouvoir acceder aux notices de depouillement correspondantes. 

- Le module de bulletinage doit comporter un mecanisme de gestion des fascicules qui 
pr6voit diff6rents cas de figure: 

* fascicule regu conforme a celui attendu : validation simple, 
* fascicule non attendu (anterieur ou post6rieur), 
* fascicule hors s6rie, 
* fascicule en double, 
* fascicule double : passage direct du N°l/2 (n° double) au N°3, sans blocage, 
* fascicule manquant: passage au numero suivant, 
* fascicule en retard: mise a jour du bulletinage anterieur. 

- Possibilit6 de faire le pointage d'un fascicule donne sans etre oblige de rentrer tous 
les numeros qui le prec6dent. 

- Le type d'acqui$ition apparaltra dans la notice (don, 6change, achat) ainsi que Fetat 
de la collection. 

4.4 - CATALOGAGE DES COLLECTIONS 

4.4.1 - SAISIE DES TITRES DE PERIODIQUES 

- Les principes de saisie sont semblables a ceux decrits dans le module "Catalogage". 

- Le logiciel doit pouvoir gerer le changement de titre, d'editeur, etc. 

- Si la Bibliotheque-Centre de documentation possede plusieurs collections d'un 
meme periodique, la notice decrivant ce titre sera saisie une seule fois, avec un bulletinage 
specifique pour la double collection. 

- Possibilite de recuperer les notices-titres a partir du CD-ROM Myriade ou de tout 
autre fichier au format UNIMARC. 

Donnees & saisir : 

* auteur (personne physique, collectivite), 
* titre, 
* titre parallele, 
* sous-titre, 
* editeur, 
* lieu d'edition, 
* annee de paration du premier numero, et eventuellement du dernier, 
* periodicit6. 
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* filiation. changement de titre (nouveau titre. ancien titre). 
* mention de depouillement (periodique depouille ou pas), 
* inclusion dans la revue des sommaires, 
* BDD alimentees (Francis, Ibiscus..., avec la cote dans ces bases), 
* ISSN, avec la mention « Mise ajour » au CCN, 
* date de la derniere « Mise a jour » (la nouvelle faisant place a 1'ancienne). 
* cote « inventaire » ou Cote « acces-libre », 
* vedette RAMEAU ou autre vedette, 
* langue du document. 
* pays. 

- Ces donnees doivent etre conformes aux donnees des notices du CCN/PS pour la 
mise k jour des deux bases. 

- Le logiciel devra proceder automatiquement au controle des doublons sur: 

* le titre, 
* 1'ISSN, 
* une cle auteur-titre. 

- Si une notice equivalente est trouvee, le logiciel offre la possibilite de passer 
directement, sans changer de menu, a Vune des fonctions suivantes : 

* saisie d'une collection liee a ce titre, 
* duplication de la notice-titre pour en creer une differente, 
* modification de la notice-titre (mise ajour 6ventuelle), 
* abandon de la notice visualisee et retour a la requete. 

- Si aucune notice equivalente n'est trouvee, le logiciel offre la possibilite de passer 
directement a Vune des fonctions suivantes : 

* saisie d'une nouvelle notice-titre 
* sortie de la procedure de saisie des titres 

- A la fin de la saisie d'une notice-titre de periodique, le logiciel propose de passer a 
1'une des fonctions suivantes : 

* gestion des collections liees au titre, 
* saisie d'un autre titre, 
* fm de la session de saisie. 

4.4.2 - GESTION DES COLLECTIONS 

- Possibilite de rattacher plusieurs collections a une seule notice-titre, Aant entendu que 
chacune d'elles sera decrite individuellement. 

- La description d'une collection comporte au moins les donnees suivantes : 

* cote « inventaire », 
* cote « acces-libre », 
* localisation : Magasins, Reserve, Salle Ancienne, Salle Moderne, etc., 
*dates de debut et de fin de la collection (mise a jour par transfert dans 1'etat de la 

collection), 
* numeros manquants, 
* duree de conservation. 
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4.4.3 - DEPOUILLEMENT DES PERIODIQUES 

-200 titres de periodiques sont actuellement depouilles sur bordereaux manuels et les 
analyses transmises a PINIST pour alimenter la partie "Science administrative" de la .base de 
donnees FRANCIS. 

- Une collaboration du meme ordre est prevue avec IBISCUS. 

- Des grilles de saisie specifiques devront permettre d'integrer les informations utiles a 
ces BDD. Ces donnees particulieres ne devront apparaitre a l'interrogation que sur demande 
explicite. 

- Les articles issus du depouillement des periodiques devront donc a la fois etre 
integrees dans notre base et etre transferables dans les bases FRANCIS et IBISCUS. 

Donnees a saisir : 

* titre de 1'article, 
* auteur de 1'article, 
* langue de l'article, 
* pagination de 1'article, 
* date, volume et numero du periodique, 
* vedette RAMEAU, 
* autre vedette, 
* zone d'identification, 
* nature de la publication, 
* traduction du titre de 1'artiele, 
* langue de la traduction, 
* sous-titre avec zone complementaire (exemple: colloque dans une revue), 
* niveau de depouillement (A = analytique; M = monographie), 
* langue du resume, 
* referenees bibliographiques, 
* notes, 
* autre cote, 
* resume de 1'article, 
* code de classement, 
** titre du periodique, 
** nom complet du periodique, 
** pays d'edition, 
** editeur du periodique, 
** cote « inventaire » et cote « acces-libre », 
* le numero de code INIST, 
** ISSN. 

(** = donnees recuperables automatiquement par le logiciel, d partir des notices 
de catalogage des titres de periodiques) 

4.5 - GESTION DES TRAINS DE RELIURE : 

- Le logiciel offre un module de pr6vision et de gestion de la mise a la reliure: 

* zone reliure avec notes (couleurs...), 
* cr6ation et edition de bordereaux (pour 1'envoi a la reliure), 
* suivi des factures et des couts, 
* gestion des relances au relieur. 
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4.6 - STATISTIQUES SPECIFIQUES AUX PERIODIQUES 

- statistiques budgetaires: 

* globales, 
* par foumisseur, 
* pour les acquisitions frangaises, 
* pour les acquisitions etrangeres. 

- autres statistiques sur : 

* nombre de titres regus par type d'acquisition, 
* nombre de fascicules, 
* nombre de nouveaux titres a partir d'une date donnee, 
* nombre de titres supprimes, 
* reliure, 
* reclamations par type d'acquisition en France et a l'6tranger. 

- Possibilite de croiser tous ces criteres. 

4.7 - EDITION 

Possibilite d'editer des listes de p6riodiques triees alphab6tiquement selon les critdres 
suivants: 

* cote inventaire, 
* cote de libre acces, 
* lieu de d6pot, 
* fournisseur (eventuellement avec prix et date d'echeance), 
* type d'acquisition, 
* pays d'6dition, 

etc. 

4.8 - INTERFACE AVEC D AUTRES MODULES 

- information a 1'OPAC : 

* demier numero re?u et sa date de reception, 
* etat de collection (avec information sur les manquants), 
* duree de conservation, 
* lieu de conservation. 

- Liens avec le CCN/PS, Intemet. 
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5 - GESTION DES DOSSIERS DE PRESSE 

5.1 - GENERALITES 

- Le Centre de Documentation de 1'IIAP tient ajour les dossiers de presse suivants: 

* Les entreprises publiques en France (40 dossiers), dans un classement 
alphaMtique des noms d'entreprises. 

* La fonction Publique en France, dans un classement thematique. 

. Actuellement, il n'y a pas de numero d'inventaire. 

5.2 - CATALOGAGE 

- Dans le cadre de l'informatisation, les dossiers de presse seront geres comme des 
collections : chacun fera 1'objet d'une notice bibliographique en format UNIMARC. 

- Certains articles composant un dossier seront individuellement decrits. Un lien sera 
etabli entre le dossier et les composants qui auront b6neficie d'un traitement propre. 

- La description bibliographique d'un 61ement du dossier pourra etre reliee avec le 
document lui meme qui aura ete scanne. 

Donnees & saisir : 

* titre du dossier et domaine, 
* numero du dossier (n° d'inventaire), 
* date de creation du dossier, 
* date de fermeture du dossier, 
* vedette RAMEAU, 
* autres vedettes matieres, 
* note de contenu. 

6 - FICHIER DES AUTORITES 

6.1 - GENERALITES 

- Jusqu'a present, le personnel de la bibliotheque indexe les documents en langage 
libre et les documentalistes indexent les analyses de periodiques fournies k 1'INIST avec le 
thesaurus de la base FRANCIS. 

- L'indexation de 1'ensemble des documents avec la liste d'autorit6s matieres 
RAMEAU d6butera avec la reinformatisation. 
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- Le thesaurus FRANCIS continuera a etre utilise soit seul. soit en complement de 
RAMEAU pour les articles de periodiques. 

- Les autorites auteurs personnes physiques et collectivites de la BNF seront egalement 
utilisees. 

- Le logiciel doit pouvoir gerer des fichiers d'autorites ; ceux-ci pourront etre 
interroges en cours de catalogage. 

- Les autorites retenues seront recuperees par transfert sans etre retapees. 

- Le logiciel doit pouvoir g6rer plusieurs listes d'autorites-matieres dont le thesaurus 
FRANCIS et la liste de mots matieres RAMEAU. 

6.2 - ENTREES FILTREES PAR LES AUTORITES 

- Les entr6es control6es par des listes d'autorites sont les suivantes : 

* auteur (personne physique ou collectivite): conform6ment aux fichiers BNA, 
* editeur, 
* titre artificiel, titre de forme, 
* indice de classification, 
* matiere (noms de personnes, geographiques et communs): en conformite avec 

RAMEAU, 
* matiere: selon le thesaurus FRANCIS (pour la zone concernee), 
* pays : selon une liste structur6e creee en interne, 
* autres possibilites du logiciel. 

6.3 - NOUVELLES AUTORITES 

- Les autorites deja existantes dans la base doivent etre recuperees en cours de 
catalogage sans avoir a les ressaisir. 

- Les autorites non encore dans le fichier sont soit creees par le catalogueur, soit 
transferees depuis un CD-ROM (BNA , catalogue BNF), ou la base en ligne de 1'ABES 
interrogeable par Transpac ou par Internet. 

- Le transfert d'une notice BNF avec une autorite matiere ou auteur inconnue dans la 
base genere la creation d'une autorite au statut "CANDIDAT". 

La validation d'une notice est faite par une personne autorisee, aprds contrdle. 

6.4 - FICHIER DES AUTORITES 

- Une notice d'autorit6 comprend les donnees suivantes : 

* type de notice : (nom commun, geographique ou nom propre, auteur personne 
physique, collectivite), 

* forme: vedette principale, sous vedette, 
* note d'application, 
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* note interne pour les catalogueurs. 
* termes exclus, 
* termes generiques, 
* termes specifiques, 
* date de creation de la notice, 
* signature du cr6ateur ou de la personne qui valide, 
* statut de l'autorit6 : candidat, valide, 
* conformite ou non conformit6 aux sources exterieures, avec indication de la 

source. 

- La modification de la notice entraine le changement de la date, de la signature et le 
retour au statut candidat pour validation par la personne autorisee. 

- Toute modification d'intitule entralne une correction dans les notices bibliographiques 
rattachees. 

- Une notice d'autorite ne peut etre detruite que par la personne habilitee a le faire 
(gestion par un mot de passe). 

Liens : 

- Le logiciel doit pouvoir gerer les liens entre les notices d'autorites : 

* hi6rarchie : termes gen6riques et specifiques, 
* equivalence ("voir aussi"), 
* exclusion ("voir" et "employe pour"). 

6.5 - RECHERCHE 

- A Vinterrogation d'un terme exclu, les formes retenues, vedettes matieres principales 
et vedettes matieres composees, avec les notices qui leurs sont rattachees, doivent s'afficher 
sans avoir a reformuler la question. 

- L'interrogation du fichier des autorites doit permettre de naviguer a partir de ces 
liens, c'est-a-dire qu'a 1'interrogation d'une vedette, le passage a Vun des termes qui lui sont 
rattach6s doit etre possible et simple. 

6.6 - EDITIONS ET STATISTIQUES 

- Des listes des notices d'autorites doivent pouvoir etre 6ditees selon : 

* le statut : conforme, non conforme, candidat, valide, 
* la source, 
* le type : matieres noms communs, geographiques ou noms propres. 
* un classement par ordre alphabetique et selon une tranche de 1'alphabet. 

- Des catalogues de documents classes selon les entrees autorites doivent pouvoir etre 
6dites. Les critdres de tris doivent etre parametrables. 

- Des statistiques doivent pouvoir etre 61aborees selon les criteres ci-dessus, croises 
avec les dates de creation. 
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7 - RECHERCHE DOCUMENTAIRE OPAC 

7.1 - GENERALITES 

- La recherche permet surtout de reperer et selectionner des documents pertinents a 
partir de criteres les plus precis possibles, a la fois par les bibliothecaires et documentalistes, et 
par les lecteurs qui devront disposer de postes d'interrogation conviviaux munis d'un OPAC 
ergonomique. 

- Le systeme d'interrogation propose aux lecteurs devra etre complete par un systeme a 
1'usage exclusif du personnel, inspire par exemple des langages de commande utilises par les 
serveurs de bases de donnees. 

- La recherche documentaire professionnelle devra etre associee a des operations de 
gestion documentaire, par exemple la verification de non-redondance entre un ouvrage a 
commander et un titre deja present dans le catalogue. 

- Dans tous les cas, le module de recherche documentaire doit etre ergonomique et 
puissant avec des temps de reponse tres courts (n'excedant pas deux secondes pour une 
recherche simple) et des procedures d'interrogation larges et precises, afin d'obtenir des 
r6sultats d'une fiabilit6 maximale. 

- Plusieurs formats d'affichages des resultats de recherche (notices) seront 
disponibles. 

7.2 - INTERROGATION PROFESSIONNELLE 

7.2.1 - CRITERES D'ACCES 

- Les recherches doivent pouvoir s'effectuer a partir des criteres suivants : 

* auteur, 
* titre, 
* editeur, 
* date d'edition, 
* titre de la collection , precision possible par numero dans la collection, 
* mots significatifs dans un champ : auteurs, titres, sujets, resume..., 
* ISBN, 
* ISSN, 
* langue du document, 
* Vedette Rameau, avec recherche indifferente sur les vedettes ou sous-

vedettes, 
* indice de classement accds-libre, 
* localisation du document, 
* type de document, 
* type de support (video, disquette...), 
* cote inventaire, 

etc. 

- possibilite de recherche sur descripteurs avec exploitation des relations 
hierarchiques, d'equivalence et associatives (TG, TS, TA, EM et EP) des thesaurus utilises. 
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- Uinterrogation d'un terme exclu devra amener en une seule etape 1'affichage du 
terme retenu et les notices qui lui sont rattachees. 

- L OPAC pourrait permettre de consulter une liste ou le libelle correspondant a chaque 
indice de classement utilise apparaitrait en clair. 

- Le logiciel doit permettre de parametrer la base de donnees de maniere a creer a 
volonte des index sur toute zone declaree comme interrogeable. 

- II doit fournir une liste de mots vides par zone interrogeable et par langue. 
Uadministrateur de la base peut modifier cette liste. 

- Possibilitedeffectuer desrecherches : 

* monocriteres (un seul terme a la fois), 
* multicriteres (mots significatifs cherches en une seule requete), 
* monochamps (dans un seul champ a la fois). 
* multichamps (sur plusieurs champs a la fois), 
* en texte integral, 
* en mode assist6, avec affichage des index, 
* en mode expert, 
* avec gestion des renvois, 
* avec historique des recherches. 
* pr6enregistr6es, 
* avec les operateurs booleens (et, ou. sauf), 
* avec les op6rateurs de comparaison (par ex. portant sur des dates : >, <, -), 
* avec les operateurs de proximite Phr (dans la meme phrase). Pgr (dans le 

meme paragraphe), 
* avec la troncature a droite et a gauche, 
* possibilite de limiter les menus intermediaires. 

7.2.2. LOGIQUE D'INTERROGATION 

- Le logiciel devra permettre de combiner plusieurs questions, quels que soient les 
criteres sur lesquels elles portent (exemple : auteur et mot du sujet). 

- La logique d'interrogation pourrait etre: 

* la saisie des criteres de recherche definit une equation de recherche, 

* le lancement d'une equation de recherche determine un ensemble de reponses 
dont le nombre est affiche. 

* les reponses sont ensuite visualisables dans leur ensemble, puis, une par une 
selon des formats a choisir parmi ceux defmis lors du paramitrage de la base, 

* un acces sera ensuite possible aux notices d'exemplaires, pour reservation 
notamment, 

* les equations de recherche sont numerotees et peuvent etre ensuite combin6es 
avec d'autres critdres pour constituer de nouvelles equations de recherche, 

* il est souhaitable que Vhistorique des equations de recherche et des nombres de 
reponses correspondantes, notamment dans des buts d'exploitation statistique, 
soit conservable, 
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* possibilite de recherche par approches successives avec affichage du nombre 
de reponses : en cas de reponses trop nombreuses, le systeme proposera des 
restrictions. 

- Lesresultats devront pouvoir safficher comme suit: 

* affichage direct de la notice si une seule notice est trouvee lors de la recherche. 

* liste (auteur + titre abrege) des 10 ou 15 premieres notices a partir de x notices 
avec proposition d'affiner la recherche ou de developper 1'affichage, 

* consultation des notices a 1'ecran, 

* acces aux notices d'exemplaires, 

* affichage de la localisation, 

* filtrage de la recherche pour les indisponibles et affichage de la disponibilite, 

* notices affichees sous plusieurs formats au choix : 

. abrege, 

. ISBD, 

. format Marc, 

. ISDS pour les periodiques, 

. autres formats. 

- Larecherchepeut seffectuer en saisissant indifferemment: 

* en majuscules ou minuscules 
* les earacteres accentues ou non 
* les termes au singulier ou pluriel (cheval-chevaux) 

- La recherche par auteur. titre ou mot matidre peut se faire par mot d'orthographe 
voisine: le systeme propose des termes proches que l'on peut alors selectionner. 

- La recherche peut s'effectuer en langage naturel. Elle sera notamment indifferente a 
1'ordre de saisie des termes : exemple : " histoire de France" retrouve "France-histoire". 

- II devra etre possible de naviguer facilement a 1'interieur des index structures a partir 
des liens, de manidre a visualiser et selectionner des termes relies aux points d'entree (liens de 
hierarchie, de synonymie, d'exclusion...). 

- II sera toujours possible de revenir a 1'ecran precedent. 

- Des facilites de recherche "hypertexte" sont offertes. Elles seront pr6cisement decrites 
par le candidat. 

7.3 - RECHERCHE A L OPAC POUR LES LECTEURS 

- La recherche sur 1'Opac peut s'effectuer par des menus et touches de fonction ou de 
pr6ference par une presentation graphique (multifenetrage , icones et utilisation d'une souris). 
Dans tous les cas, les champs a remplir seront determines au prealable par les documentalistes 
et d6finis par des libell6s clairs. 
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- Le logiciel devra proposer a 1'utilisateur tous les modes de recherche disponibles. 

- Les textes de presentation des ecrans seront eventuellement disponibles en plusieurs 
langues (frangais, espagnol, anglais). 

- Uecran de recherche sera configure de fagon a fournir sur une seule page les 
principaux crit&res d'interrogation. 

- Un dispositif simple (touche de fonction, ouverture d'une fenetre...) devra permettre 
d'afficher les index, d'en faire defiler les termes pour une s61ection eventuelle, en avant et en 
arriere. 

- L'utilisation des operateurs booleens (et, ou, sauf) devra etre explicitee et d'emploi 
aise. Uoperateur ET sera utilise par defaut pour toute combinaison de criteres. 

- L'emploi de la troncature sera explicite. 

- L'utilisation d'un descripteur non retenu et qui n'a pas fait 1'objet d'un renvoi 
generera un message clair de non reponse sous ce terme. 

-La question posee restera visible a 1'ecran et le logiciel devra pouvoir en proposer la 
modification. 

- Le premier 6cran de 1'OPAC donnera le choix entre 1'interrogation des CD-ROM ou 
1'interrogation de la base de donnees. 

- En fin d'interrogation et aprfes un delai parametrable, retour automatique a 1'ecran de 
d6part. 

7.4 - EXPLOITATION DES RESULTATS D UNE RECHERCHE 

- La liste des documents trouves s'affichera en format minimum a 1'issue de la 
recherche, classee par annee d'edition, avec les documents les plus recents en tete de liste. 

- II sera possible d'afficher pour chaque document, sur un meme 6cran : 

* sa notice succincte, 
* un tableau presentant: la cote, la localisation et la disponibilite de 1'ouvrage; 

une reservation sera facile a partir de cet affichage, 
* la notice complete. 

- A 1'issue d'une recherche en mode professionnel, possibilite de consulter et de 
modifier: 

* la notice compldte de 1'ouvrage, 
* la fiche compldte de chaque exemplaire. 

- II sera possible de selectionner et de mettre de cote certains 616ments de la liste 
(adjacents ou non) et de les imprimer ou d'exporter vers un traitement de texte : 

* liste des r6ferences selectionnees, 

* notice de chaque reference selectionnee, suivie ou non des indications 
eoncernant les exemplaires, 
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* certains elements de la notice et des fiches d'exemplaires, en fonction des choix 
de 1'utilisateur, etc. 

- Uedition des listes de documents devra se presenter, si le lecteur le souhaite, avec les 
documents les plus recents en premiere(s) page(s). 

- La bibliotheque effectue chaque annee environ 1.000 prets a domicile et de tres 
nombreuses consultations sur place. 

- Les lecteurs , environ 500, sont repartis en differentes cat6gories avec des conditions 
d'inscription particulieres, des droits au pret differents et des durees de presence variables ; on 
rencontre: 

* Auditeurs du eycle long, presents pour une annee scolaire, 
* Auditeurs des cycles courts, presents pour 6 a 8 semaines, 
* Personnel de 1'IIAP r6partis entre 4 directions, 
* Lecteurs autorises a l'ann6e scolaire: 

. etudiants de 3 dme cycle, avec pret payant 100 F 

. enseignants et chercheurs, avec pret payant 130 F, 

* Lecteurs autorises pour consultation (2 jours), 
* Institutions (pret entre bibliothdques). 

- Chaque lecteur peut emprunter deux ouvrages simultanement. 

- Le pret est en principe de 15 jours, renouvelable deux fois. 

- Ces donnees doivent etre parametrables et non bloquantes. 

- Le non respect de la date de retour prevue entraine la suspension du pret pour une 
duree equivalente au nombre de jours de retard. 

- Pour ce module, le logiciel doit pouvoir g6rer : 

- Le logiciel doit permettre de saisir en ligne les donnees suivantes identifiant un 
lecteur 6 partir d'une grille preformat6e : 

8 - GESTION DES PRETS 

8.1 - GENERALITES 

* les lecteurs 
* les prets de documents en interne 
* les retours de document 
* la prolongation des prets 

* les retards et rappels 
* les reservations 
* les statistiques et les editions 
* le pret entre bibliotheques 

8.2 - GESTION DES LECTEURS 
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* nom, prenom, 
* adresse a Paris, telephone, 
* adresse permanente, 
* categorie de lecteur, 
* type de pret autorise et duree, 
* n° identification code a barres, 
* date d'inscription, 
* date de fin de validite (doit etre parametrable), 
* paiement des droits, 
* zone de notes pour le personnel. 

- Pour un lecteur donne, les prets en cours avec les dates de retour prevues, ainsi que 
les reservations et les dates auxquelles elles ont ete effectuees doivent apparaitre en clair. 

- Des compteurs doivent permettre de connaitre pour un lecteur: 

* le nombre d'emprunts effectues, 
* le nombre de jours de retard. 

- Le pret doit etre possible des Vinscription, a partir de Ventree d'un minimum 
d'informations, le reste de la grille pouvant etre complete par la suite. 

- Lautorisation de pret doit etre suspendue automatiquement apres depassement de la 
date de validite de Vinscription. 

- Uacces au fichier se fait par saisie du nom du lecteur ou lecture du code a barres de 
sa carte. 

Le lecteur doit avoir la possibilite de consulter son "compte" depuis les postes de 
consultation, mais pas le compte d'autres lecteurs. 

8.3 - GESTION DES PRETS 

- L'enregistrement d'un emprunt s'effectue par saisie du nom du lecteur (ex.: les trois 
premieres lettres) ou par lecture de son code a barres d'une part et d'autre part, par lecture du 
code a barres du document ou saisie de sa cote ou de son titre. 

- Lors de la saisie d'un emprant, le logiciel permet de controler: 

pour le lecteur qui sollicite un pret 

* le droit au pret selon la cat6gorie du lecteur, 
* si le pret ne lui est pas suspendu pour raison de retard, 
* si son nombre d'emprunts maximum n'est pas atteint. 

pour le document sollicite fdont le code a barres est lu) 

* le type de pret autorise (exclu, autorise, autre). 

Si Vune des contraintes n'est pas respectee, le logiciel le signale de fa?on explicite a 
1'ecran. 

- Possibilit6 pour le personnel de controler facilement: 
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* les documents pour lesquels la duree de pret est depassee, 
* le nombre et la nature des documents en cours de pret ou de reservation pour 

un lecteur donne, 
* le nom ou le code de 1'emprunteur pour un document prete, 
* les droits de pret par categorie de lecteurs, 
* la date du pret, 
* la date de retour prevue (standard et modifiable), 
* les reservations liees au document. 

- les dates de retour doivent etre calculees automatiquement en tenant compte du 
calendrier d'ouverture de la bibliotheque, des fins de semaine et des jours feries ; ce calendrier 
doit etre modifiable. 

- Uenregistrement d'un pret provoque automatiquement: 

* la mise d jour du nombre d'ouvrages emprunt6s pour le lecteur concerne, 
* la mise ajour du nombre d'emprunts pour 1'ouvrage emprunte, 
* le changement de la situation de 1'exemplaire pret6. 

- le personnel autorise pourra outrepasser les restrictions prevues ; k cet effet, il devra 
etre possible d'utiliser un mot de passe ou des touches de fonction. 

Cas particuliers : 

- En cas d'absence de code a barres sur un document deja present dans la base de 
donn6es, cette op6ration sera realisee par le personnel de la banque de pret. Une grille doit 
permettre, sans quitter la transaction en cours, d'enregistrer ce code k barres en liaison avec le 
numero d'inventaire du document, et donc de completer la notice d'exemplaire. 

- En cas d'ouvrage non catalogue dans le systeme, une autre grille permettra d'6tablir 
un lien entre le code k barres appos6 au pret et le num6ro d'inventaire du document. Au retour 
du document un message clair doit indiquer qu'il n'est pas catalogu6 afin de le mettre de cot6 
pour traitement. 

8.4 - RETOUR DES DOCUMENTS 

- La lecture du code a barres d'un document en statut pret doit automatiquement 
provoquer un retour, c'est-a-dire : 

* 1'annulation du pret. 

* la miseajour de la situation de 1'exemplaire, 

* la mise a jour du compteur des retards pour le lecteur (le cas 6ch6ant, avec 
apparition d'un message clair de retard dans la date de retour, a 1'ecran), 

* la levee de la sanction de suspension du pret par le personnel autorise, 

* l'incrementation du compteur du nombre de retards pour le lecteur. 

- Le passage de la fonction retour a la fonction pret doit etre automatique en fonction 
du statut precedent du document. 
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- L indication "pret" ou "retour" pour un ouvrage donne doit etre fournie 
automatiquement par le systfeme ainsi que la mention "ouvrage reserve pour tel lecteur". 

- L'enregistrement des retours doit pouvoir etre fait en differ6 (en 1'absence du 
lecteur). 

- Un ouvrage reserve ne peut etre emprunte par un autre lecteur. 

- La demande de reservation sur un ouvrage doit apparaitre clairement a 1'ecran avec le 
numero du lecteur demandeur lors des op6rations de pret. 

- Une intervention specifique de la personne au pret doit justifier de la prise en compte 
de la demande de r6servation et permettre la reprise des transactions qui sont bloquees. 

8.5 - PROLONGATION 

- Les prolongations doivent etre possibles deux fois en tenant compte de la date de 
validite de 1'inscription. 

- Les prolongations ne doivent pas etre possibles pour un ouvrage reserve. 

- La duree de la prolongation peut etre modifiee. 

8.6 - RETARDS ET RAPPELS 

- Le retard dans la restitution d'un ouvrage entraine la suspension du pret pour une 
duree equivalente au nombre dejours de retard. 

- Le logiciel doit permettre d'editer la liste (a l'6cran et sur papier) des lecteurs en retard 
avec reference des documents concernes et dates de retour prevues. 

- Deux lettres de rappel personnalisees doivent etre editees a intervalle rSgulier avec 
pour chacune un texte different. 

- La date k laquelle le pret est a nouveau autorise pour le lecteur doit apparaitre en clair 
lors de 1'enregistrement du retour du document. 

- Le personnel autoris6 peut supprimer cette suspension. 

8.7 - RESERVATIONS 

- Des reservations doivent etre possibles pour les ouvrages en cours de commande, en 
cours de catalogage, en pret. 

- La reservation peut etre effectuee par un lecteur a partir des postes de consultation ou 
par le personnel. 
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- Possibilite d'annuler une reservation. 

- La demande de rSservation bloque 1'emprunt pour un autre lecteur. 

- La conversion d'une reservation en un pret necessite une operation explicite. 

- Une "file d'attente" sera cr6ee si un ouvrage est reserve par plusieurs lecteurs. 

- Le logiciel doit gerer une duree de reservation determinee. 

- A 1'expiration de cette duree, le document sera reserv6 pour la personne suivante ou 
remis en rayon. 

- La liste des ouvrages a remettre en rayon doit pouvoir etre editee quotidiennement. 

- La mise a disposition d'un ouvrage reserve doit generer une lettre au lecteur, 
indiquant automatiquement la date extreme de reservation et la reference en clair du document. 

8.8 - STATISTIQUES ET EDITION 

- Nombre de prets par: 

* categories de lecteurs, 
* types de documents, 
*disciplines (cote de libre acces, domaine), 
* tranches dinventaire. 

- Classement des ouvrages par nombre d'emprunts 

- Liste des lecteurs en retard (1 lettre, deux lettres, lecteurs exclus). 

- Liste des lecteurs par : 

* ordre alphabetique, 
* categories, 
* date d'inseription, 
* date de fm de validite de 1'inscription. 

- Liste des ouvrages en pret ou reserves, etc. 

8.9 - PRET ENTRE BIBLIOTHEQUES 

- Lien & 6tudier avec le PEB national gere par 1'ABES. 

* Pret de la bibliotheque a un organisme exterieur : 1'organisme est consider6 
comme un lecteur avec un num6ro. 

* Demande de la bibliothdque vers l'ext6rieur : les demandes sont enregistrees 
sur un lecteur fictif "PEB". 
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Donnees specifiques a faire apparaltre : 

* numero de la demande, 
* nom du demandeur, 
* date de saisie dans le fichier, 
* description du document, 
* nombre de volumes, 
* organisme preteur, 
* etat de la demande (en cours, regu...), 
* date de mise ajour, 
* cout de la demande. 

* A la reception du document, possibilite de mise a jour de l'6tat de la demande 
par la saisie de la mention "Regu". 

* Celle-ci declenche Vedition d'une lettre de mise a disposition a Vattention du 
demandeur. 

9 - RECUPERATION DE L'EXISTANT 

9.1 - GENERALITES 

- Les collections de la bibliothdque sont constituees de monographies et de periodiques 
acquis depuis 1895 par 1'ficole coloniale et les institutions qui lui ont succ6de jusqu'a la cr6ation 
de 1'IIAP en 1966. 

- L'ensemble est repertorie dans des registres inventaires par tranches numeriques 
suivant le format des documents, et decrit dans des fichiers manuels jusqu'en 1986, puis, dans 
la base de donn6es informatisee geree a cette date sous le logiciel CDS-ISIS d6velopp6 par 
1'UNESCO. 

- Cet existant de documents devra rapidement etre disponible sur la nouvelle base de 
donnees. 

- La recuperation se fera en deux op6rations distinctes : 

* Dans une premiere 6tape, le fonds informatise sous ISIS sera converti au 
format UNIMARC et inject6 dans le nouveau systeme, ainsi que les notices de 
p6riodiques entrees dans le CCN. 

.Ces donnees devront etre disponibles sur la nouvelle base des sa mise en place 
operationnelle, afin de fermer la base ISIS. 

* Dans une deuxieme 6tape, le fonds manuel sera introduit soit par r6cup6ration 
des notices a partir de r6servoirs exterieurs, par exemple le CD-ROM de la 
BNF ou le catalogue de l'ENA en cas d'accord entre les deux etablissements, 
soit par recatalogage des ouvrages. 
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9.2 - RECUPERATION DU FONDS SOUS CDS-ISIS 

9.2.1 - CONTENU DE LA BASE 

- La base comprend 24 000 notices au 20 aout 1996 dont: 

* 8 600 notices de monographies, 
* 359 notices de periodiques, 
* 4 400 notices d'articles de periodiques, 
* 1 800 notices de theses, 
* 6 800 notices du fonds ancien Afrique et Amerique latine recatalogue en 1986 a 

partir du fichier manuel geographique, 
* 3 notices de CD-ROM, 
* 49 notices d'annuaires, 
* 52 notices de lecteurs. 

9.2.2 - DfeFINITION DE LA BASE 

- La BDD de la Bibliotheque-Centre de documentation de 1'IIAP a ete congue en 1986 
avec le logiciel CDS-ISIS dont le mode d'emploi est explicite dans le manuel distribue avec le 
logiciel par 1'UNESCO. 

- Pour eviter des incoh6rences qui auraient pu s'averer fatales a notre base, et du fait de 
la non maltrise parfaite du langage de programmation "Pascal-ISIS" ayant servi a la cr6ation des 
formats, ceux-ci, ainsi que les autres outils de gestion crees par le concepteur initial de la base, 
n'ont 6te que tr6s 16gdrement modifife pour les adapter i certains de nos besoins : 

* augmentation de la longueur du champ "GEO" des bordereaux "COMM" et 
"DOC", avec la modification consequente sur la table de definition des champs, 

* mise a jour du format d'affichage "DOC" pour une meilleure adaptation aux 
capacites de 1'imprimante: non prise en compte des caracteres en italique. 

Toutefois, il a fallu reflechir pour comprendre le fonctionnement et 1'interaction de ces 
outils pour pouvoir continuer a alimenter la base. d'autant plus qu'un guide specifique 
decrivant de fagon detaillee la conception de notre base sous ISIS n'existe pas. 

- La saisie des donnees tourne autour de deux bases : 

*labaseCOMM: utilisee pour Fenregistrement et 1'impression des 
commandes. Les notices de cette base, compl6tees au 
moment de la reception des ouvrages, sont export6es 
sur disquette vers la base DOC 

* la base DOC : re§oit les notices (completees) de la base COMM ; elle 
est aussi alimentee par une saisie directe de ref6rences. 
Elle tient lieu de base de recherche documentaire de pret. 

- Chacune de ces deux bases est structuree en champs et sous-champs definis dans une 
table de definition des champs (TDC). 

- Les outils de gestion declares, dont copies ci -jointes, congus a partir du manuel 
CDS-ISIS en 1986 sont les suivants : 
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* deux TDC presentant chacune tous les champs possibles, avec leurs 
caracteristiques (longueur, type, repetitivite, delimiteurs et masque), pour une 
notice de la base correspondante (pour laquelle elle est definie): 

. une TDC pour la base DOC et une pour la base COMM 

* quatre tables de s£lection des champs (TSC) presentant chacune tous 
les champs index6s (c'est-a-dire ceux dans lesquels il est possible d'effectuer 
une recherche parce que leur contenu est utilise pour la generation du fichier 
inverse) avec les techniques d'indexation respectives : 

COMM (N° 14) pour la base COMM 

DOC (N° 17) pour la base DOC 

DOCMCL (N° 18) pour une gestion speeifique (eventuelle), 
dans la base DOC, de la particularite des 
champs Mots-cles V69 et v961 

DOCNOM (N° 19) pour une gestion sp6cifique (eventuelle), 
dans la base DOC. du nom de 1'auteur, 
selon qu'il est personne physique ou 
collectivite 

* cinq bordereaux ou grilles de saisie, congus de fagon a ne faire apparaitre 
que les champs utiles en fonction des donnees a saisir : 

. COMM2 (N° 3) pour la saisie des commandes, dans la 
base COMM 

. DOC (N° 1) pour la saisie directe des monographies et 
documents assimiles, dans la base DOC 

. PER (N° 2) pour la saisie des periodiques, dans la 
base DOC 

. DOCLE (N° 3) pour la saisie des usagers, dans la base 
DOC 

. PRfiT (N° 4) pour la saisie des prets, dans la base DOC 

. Les bordereaux COMM et DOC sont identiques a deux champs pres : le 
champ "SRT" (compteur de prets) et le champ "PRE" (enregistrement des prets), 
DOC etant le plus complet. 

. Ce rapprochement facilite l'alimentation de la base par recuperation des 
notices du fichier des commandes dds reception des ouvrages commandes. 

* dix formats permettant 1'affichage et 1'impression des donnees : 

. COMM pour la visualisation et 1'impression des 
notices du fichier des commandes 

. COMM2 (N° 3) -"- (non utilise) 
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pour 1'edition d'un 6tat de 1'ensemble des 
reclamations effectuees 

pour 1'affichage des donnees des bases 
COM et DOC (format non utilise) 
donne les champs les uns a la suite des 
autres (non utilise) 

visualisation et impression des notices de 
les bases COM et DOC, sans les mots-cles 

affichage et impression des notices 
d'articles de periodiques, dans la base 
DOC, sans les mots-cles 

pour 1'edition des lettres de reclamation 
aux lecteurs pour cause de non remise des 
documents empruntes dans les delais 
prevus 

affichage et impression des notices 
d'identification des periodiques, dans la 
base DOC 

pour l'affichage et 1'impression des 
donnees de la base DOC (c'est le format 
DOC mis a jour pour prendre en compte 
1'incapacite de 1'imprimante a sortir les 
caracteres en italique) 

9.2.3 - DESCRIPTION DU BORDEREAU DOC 

- Le bordereau DOC est le plus complet et presente les zones suivantes : 

champs lies exclusivement aux commandes : 

* COM nom du fournisseur . non repertorie dans la TDC 
. renseigne lors de chaque 

commande, mais ne peut 
etre pris comme critere de 
recherche. 

. PRT 

. DOC 

. DOCSQ 

. DOCA 

. DOCED 

.DOCREC 

. PER 

(N° 2) 

(N°5) 

(N° 6) 

(N°7) 

(N°8) 

(N°9) 

(N° 13) 

. DOCPER (N°15) 

* DAC (Vll) 

* PRI (VI2) 

autres champs : 

* PAY (V23) 

* LAN (V24) 

* DAS (V20) 

* ACQ (V21) 

annee budgetaire et numero de la comman-
de 

prix d'achat du document 

(n'est plus utilise) 

langue du document 

date de saisie et signature du catalogueur 

type d'acquisition 
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Ce champ peut comporter les valeurs suivantes 

AF : acquisitions firangaises . EE : echanges etrangers 
AE : acquisitions etrangeres . DF : dons frangais 
EF : echanges frangais . DE : dons etrangers 

TYP (V22) type de notice 

Les valeurs suivantes existent: 

. MU = monographies 

. TF = theses frangaises 

. TE = theses etrangeres 

. PE = articles de periodiques 

. NN = annuaires 

. CD-ROM 

. PER = articles de periodiques 

. RQ%AR = fonds ancien Afrique 

. RQ%AML = fonds ancien Amerique latine 

TIT (V40) titre du document 

. Le titre principal est precede de Aa 

. Les-sous titres sont precedes de Ab qui genere le caractere 

. Les titres paralleles sont precedes de % qui genere le caractere "=" avant 
le contenu du sous-champ 

SLA (V50) rappel des auteurs 

utilis6 pour les auteurs secondaires puisque 1'auteur principal est inscrit dans un 
champ sp6ciflque 

AUT (V30) auteurs principaux 

An precede les auteurs personnes physiques 
Ac precede les collectivites auteurs 
Aa precede les titres anonymes (seul le premier mot significatif est repris 
pour le tri lors des editions) 

RVA (V31) (n'a ete que tres peu utilise) 

AIJS (V35) auteurs secondaires pour lesquels on souhaite 
pouvoir faire une recherche. Les An et Ac sont 
utilises comme dans le champ AUT 

: EDI (V51) mention d'edition 

s ADR (V52) lieu d'edition et editeur 

: DAT (V521) date de publication du document,.restituee entre 
< > 

5 SUP (V53) collation, ne contient en fait que la pagination 

5 COL (V42) titre de la collection pr6ced6 de Aa, sous-titre 
preced6 de Ab, et numero precede de At 
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TIP (V 41) n'est rempli que pour les notices de depouillement 
de periodiques. II genere la mention In : et ne 
peut etre rempli que si le champ TYP = PE 

COT (V60) cote de libre-acces 

NOT (V54) notes : seules les informations entre < > permet-
tent une recherche 

MAG (V541) numeros d'inventaire des exemplaires rang6s en 
magasin 

. Ce champ n'est utilise que si un exemplaire identique se trouve en acces 
libre. 

. II est rdpertorie dans la table de selection des champs, par consequent on 
peut faire une recherche sur ses valeurs. 

. Cependant, les numeros d'inventaire qu'il contient n'apparaissent pas a 
1'ecran de consultation (parce que le format d'affichage ne le prevoit 
pas). 

INV (V 62) numeros d'inventaire des exemplaires ranges 
en salle de lecture 

. Ce champ est visualisable dans les resultats de recherche. 

. Si les documents sont ranges soit exclusivement en magasin, soit 
exclusivement en salle de lecture, seul le champ INV (V62) est 
renseigne. 

THE (V692) theme principal du document (critere de tri lors de 
1'Mition des listes de nouveautes) 

MCL (V69) mots-cles, separes par le caractere " %" 

GEO (V691) mots-cles geographiques 

Ces deux champs, MCL et GEO sont etroitement li6s. La TDC indique : 

1. le champ V69 est subdivise en trois sous-champs : 

. V69Aaest lequivalent d'une vedetteprincipale 

. V69Ab correspond a une sous-vedette geographique 

. V69Ac est une sous-vedette de forme ou chronologique 

2. le champ V691 est subdivise en deux sous-champs : 

. V691 Aa peut indiquer un pays, une region. une ville, etc. Cette 
mention se rapporte toujours au champ V69Aa = vedette 
principale. 

. V691 Ab indique soit un ensemble geographique plus large qu'en 
Aa, soit une donnee gSographique qui sera absente au moment 
de 1'edition du document, mais sur laquelle une recherche peut 
etre effectuee. 
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3. le format de ces champs s'ecrit et se lit comme suit: 

exemple 1 

Soit V69Aa administration locale 
V691 Aa Union europeenne, V691 Ab France, V691Ab Allemagne 
et V69Ac = etude comparee 

On aura : Administration publique : Union europeenne : etude 
comparee comme mot-cle a part entiere. 

Les mots geographiques en V691 Ab n'apparaissent pas a 
1'edition, cependant, il est toujours possible de retrouver le document en 
utilisant les criteres de recherche "France" et "Allemagne", puisque la table 
de s61ection des champs propose une recherche directe sur V69Ab. 

exemple 2 

Soit V69Aa = administration locale 
V691 Aa = Alsace, V691 Ab = France 

On aura : Administration publique : Alsace, mais on pourra 
trouver egalement le document dans une recherche large sur 
l'administration locale en France. 

Cet agencement des champs est particulierement interessant lorsqu'il faut 
prendre en compte des ensembles non seulement geographiques, mais aussi des entites 
politiques ou economiques. (Union europeenne, ASEAN etc.) 

* RV (V699) renvois "Voir" et "Voir aussi" (qu'il faudrait 
pouvoir reverser dans la nouvelle base). 

Ces notices sont signalees dans la base par le champ V22 = RV, (RV 6tant 
la valeur du champ). 11$ concernent soit le champ V40Aa (titre), soit le champ 
V69Aa(mot-cle vedette principale) 

* SRT (V801) compteur non automatique des prets (incremen-
tation manuelle) 

* PRE (V80) numero d'inventaire de 1'exemplaire emprunte, 
numero du lecteur emprunteur et date de pret 

* Les champs "V22 = US", V70, V701, V702, V703, V704, V705, V706 et 
V707 concernent les donnees propres a identifier les lecteurs. 

* Les champs V43, V522, V63, V90, V91, V92, V93, V94, V95 et V96 
correspondent au bordereau de gestion des periodiques. 

* Cependant, les notices d'identification des periodiques de la base ISIS ne 
seront pas transtorees ; 1'alimentation de la nouvelle base se fera par 
r6cuperation des notices du CCN qui sont tres completes. 
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9,3 - RECUPERATION DU FONDS ANTERIEUR A 1986 

9.3.1 - HISTORIQUE 

- Ce fonds comprend environ 20 000 documents decrits dans quatre fichiers manuels 
qui ont cesse d'etre alimentes en 1986 : 

* Fichier AUTEURS/TITRES ANONYMES 
* Fichier des MfiMOiRES des auditeurs, 
* Fichier MATIERES 
* Fichier GEOGRAPHIQUE 

- L'histoire de 1'etablissement et de la bibliotheque explique que ces fichiers soit tres 
disparates et peu fiables : 

* Une partie des collections a ete versee aux Archives de la France d'outre-mer 
en 1980, sans que les fichiers soient epures systematiquement. 

* L'inventaire des collections n'apas ete realise depuis cette date. 

- Plusieurs options seront donc possibles pour recuperer les notices de ce fonds : 

- Les ouvrages n'etant pas anterieurs a 1870, le catalogue de la bibliotheque nationale 
pourra largement servir de reservoir de notices. 

- Des proposions chiffrees seront faites pour la recup6ration partielle ou totale de ce 
fonds. 

9.3.2 - INTEGRATION DU FONDS DANS LA NOUVFXLE BASE 

- Les donnees devront etre normalisees et controlees. 

- Un reperage clair des notices "retroconverties" devra exister; le fonds ISIS sera 
differencie du fonds anterieur a 1986. 

- Ces notices pourront peu a peu etre mises a niveau. soit par correction en interne. soit 
par 6crasement en cas de recuperation de notices plus completes. 

- Les operations de recuperation devront comporter un controle systematique et 
rigoureux des doublons; 1'origine des notices devra clairement apparaitre. 

- L'integration des donnees d'exemplaires devra etre simple. 

- La creation d'autorites pendant les operations de recuperation devra etre possible. 
Dans le cas contraire, les incidences sur la coherence de la base et la recherche d'information 
devront etre expliquees. 

- Les procedures precises du chargement par etapes du fonds retrospectif devront etre 
dScrites par le soumissionnaire. 

- La pose et 1'enregistrement des codes a barres pourront etre effectues au moment du 
pret des ouvrages par une procedure simple et rapide (voir module "PRfiT"). 

- L'ensemble des op6rations sera soumis a des tests specifiques prevus dans la reponse 
formulee par le candidat. 
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10 - RELATIONS AVEC LTNIST 

- LTIAP alimente, pour sa partie "Science administrative", la base de donnees 
FRANCIS du CNRS, geree par 1'INIST a Nancy. 

- Actuellement, environ 1 000 bordereaux (papier), dont imprimes ci-joints. sont 
fournis par an ; les donnees sont ensuite integrees au CD-ROM FRANCIS. 

- Dans le cadre de la reinformatisation, 1'IIAP souhaite integrer cette production dans 
son propre systeme informatique, ce qui suppose : 

* la saisie directe des analyses des documents dans un format compatible au 
format SGML utilise par 1'INIST, 

* la gestion par le logiciel d'une zone d'indexation a partir du thesaurus 
FRANCIS, 

* la transmission des donnees a 1'INIST sous forme magnetique (disquette par 
exemple). 

Deux options possibles : 

* Creation d'une base "ARTICLES" provisoire qui serait videe de ses notices 
une fois par an, k la parution du CD-ROM FRANCIS. 

* Integration des notices d'articles dans la base gen6rale de la bibliotheque, avec 
generation de liens aux titres de periodiques concernes. 

. Les analyses d'articles seraient saisies en format MARC et une passerelle 
serait &ablie en collaboration avec 1'INIST. 

. Dans ce cas. les articles pourraient etre scannes et lies a leur description 
bibliographique. 

L'option retenue sera fonction des possibilites offertes par le logiciel et de la 
renegociation de 1'accord de partenariat avec 1'INIST. 
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DEUXIEME PARTIE : AUTRES TRAVAUX 
PREPARA TOIRES 

11 - RECOLEMENT 

Un nettoyage de la base de donnees creee avec le logiciel CDS-ISIS et du fichier 
manuel retrospectif s'impose avant la reinformatisation de la gestion des collections de la 
Bibliotheque-Centre de documentation de 1'IIAP. 

Les travaux d'ete ont essentiellement porte sur un debut d'assainissement de 
1'ensemble des catalogues dont environ 24 (XX) notices dans la base informatisee. 

Les collections sont soit rangees en magasin par ordre de numeros d'inventaire, soit 
placees en acces libre par ordre de cotes internes. 

Environ 3 800 ouvrages en libre accds et 6 000 monographies du fonds africain ont 6te 
syst6matiquement controMs livre en main. Dans les magasins, les series 100 000, 300 000 et 
700 000 ont et6 inventoriees 1'annee derniere ; elles n'ont donc pas fait 1'objet d'un controle cet 
ete. 

Des listes de notices class6es soit par cotes de libre acces, soit par numeros 
d'inventaire, selon la localisation des documents, ont ete editees. 

Apres un test realis6 sur un 6chantillon des deux fonds,.un calendrier du deroulement 
des travaux a ete propose; une description des procedures a executer a ete redigee. 

11.1 - INVENTAIRE DU FONDS ANCIEN 

Comme nous venons de le dire, des listes de notices classees par numeros d'inventaire 
ont ete editees, pour servir au rapprochement entre la BDD informatisee et les collections 
physiques, et reparties dans des chemises par tranches successives. 

Sur chaque chemise, une place a 6t6 prevue pour consigner l'6tat d'avancement du 
controle et les problemes eventuellement rencontres. 

11.1.1 - CONTROLE EN RAYON ET ANNOTATION DE LA LISTE 

Le controle se fait par paire de personnes dont 1'une annonce le numero d'inventaire, 
Vauteur, le titre, Vediteur et 1'annee d'6dition du document en rayon, et Vautre verifie la 
conformit6 de cette description avec la notice sur la liste. 

Les documents obsoletes et les doubles sont elimin6s. Les livres a mettre au pilon sont 
mis de cote. 

Si le catalogage est incomplet, on annote la liste en vue des corrections futures 
(exemple : probteme de numero d'inventaire unique pour plusieurs volumes). 
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Si plusieurs numeros d'inventaire sont associes a un titre (ils sont indiques sur la liste), 
il faut verifier la presence des autres exemplaires et mettre au pilon le ou les exemplaire(s) 
supplementaire(s), en prenant soin de conserver 1'exemplaire dans le meilleur etat. 

Pour les documents elimines. on barre le numero d'inventaire et on indique "PILON " 
sur le listing. 

Si des exemplaires ou des documents sont manquants, on indique "MANQUANT" 
sur la liste. 

Si un meme numero d'inventaire se trouve sur deux notices differentes de la liste. la 
notice la moins bien cataloguee doit etre effacee de la base ; on note "A DfiTRUIRE" en face 
d'une des notices. 

11.1.2 - MISE A JOUR DES REGISTRES D'INVENTAIRE 

On annote le registre d'inventaire correspondant aux tranches traitees en barrant 
proprement le n° d'inventaire manquant ou pilonne (et seulement cela), et en ecrivant, dans la 
zone "Observations" la mention "MANQUANT 96" ou "PILON 96" selon le cas. 

En face de tous les autres numeros d'inventaire presents sur la liste, indiquer MCH (= 
entre en machine). 

11.1.3 - MISE A JOUR DE LA BDI) INFORMATISEE 

On se reporte ensuite k 1'ordinateur pour le traitement des "manquants", "pilons" et 
doublons, et le complement de catalogage. 

Remarque : L'acees aux notices a corriger se fait par le numero de chaque notice 
et non par numero d'inventaire du document decrit; c'est le dernier 
numero entre parentheses sous une notice de la liste. Les corrections 
sont faites en entrant par les options "Saisie", puis, "Modification". 

Pilon : On efface le(s) numero(s) d'inventaire pilonne ou manquant lorsque 
la notice propose plusieurs numeros d'inventaire. 

Manquant : On signale, dans la zone reservee au pret, un numero d'inventaire 
manquant par la mention : "Ai56 384 manquant 7 / 96" lorsque la 
notice comporte plusieurs numeros d'inv. ou simplement 
"Aimanquant 7/96" lorsque la notice ne comporte qu'un seul n° 
d'inventaire. 

Corrections : On complete le catalogage en renseignant ou en modifiant les zones 
concernees. 

A dfetruire : Les notices doublons sont effacees touche "E" de la base. On 
prendra soin de comparer les notices afin de conserver celle qui 
presente la meilleure description du document. 

11.1.4 - MISE A JOUR DU FICIIIER MANUEL 

Premiere 6tape : 

On retire du fichier manuel toutes les fiches "AUTEUR" des documents pilonnes ou 
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manquants. Dans le cas d'un document a responsabilite multiplc. on retire toutes les fiches 
correspondantes du fichier "auteur", meme s'il s'agit des auteurs secondaires. Cependant, une 
fiche auteur par document est rangee dans un tiroir particulier pour 1'etape de traitement 
suivante. 

Ensuite, le livre est tamponne "annule" a 1'inventaire" sur la page de titre; on peut alors 
choisir de le jeter ou de le ceder. 

Deuxieme etape : 

A partir des entrees matieres indiques au bas et a gauche, quelquefois au dos de la 
fiche. on retire du fichier "MATlfiRES" les fiches correspondantes. 

Lorsqull n'est pas fait mention de mots-cles sur la fiche "auteur", il faut faire un 
sondage dans le fichier des mots matieres, afin d'essayer de retrouver les entrees matieres qui 
avaient ete creees. 

Les fiches des collections n'existent plus, ainsi que celles des pays, pour 1'Afrique. 
Pour 1'Amerique latine, il en reste quelques-unes dans le fichier geographique. II faudra donc 
verifier. 

Les fiches decrivant les documents mis au pilon sont d6chir6es avant d'etre jetees . 

11.2 - INVENTAIRE DU FONDS EN ACCES LIBRE 

Pour le recolement des collections placees en acces libre. des listes de notices ont ete 
imprimees, avec un classement des notices par ordre des cotes de libre acces. 

II s'agit, comme dans 1'inventaire du fonds ancien, de traiter chemise par chemise, en 
indiquant sur la couverture 1'etat d'avancement du travail et les problemes eventuels. 

Avant Vop6ration de recolement proprement dite, on reporte, pour chacune des 
tranches de cotes, les mentions de pret, si tous les livres n'ont pas ete rendus. Ce travail est fait 
lorsqu'on aborde une nouvelle tranche, pour prendre en compte les transactions effectuees 
apres 1'impression des listes servant au contrdle. 

11.2.1 - CONTROLE EN RAYON ET ANNOTATION DE LA LISTE 

L'une des personnes annonce le titre, 1'auteur, Vediteur et Vannee d'edition de 
Vouvrage, ainsi que sa cote de libre-accds ; 1'autre compare les donnees enonc6es avec celles 
restituees sur la liste. 

En cas de catalogage errone ou incomplet, on note les corrections a faire sur la liste. 

Si le document est absent, il faut annoter la liste sous le numero d'inventaire avec la 
mention "MANQUANT". 

Si un document en rayon n'est pas sur la liste, on le met de cote pour catalogage. 

Les ouvrages dont la reliure est defectueuse seront mis de cot6 pour un traitement 
ulterieur. 
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Les ouvrages juges trop vieux, ou qui ont ete tres peu empruntes au cours des trois 
dernieres annees, seront a classer en magasin. Dans ce cas, il faut annoter sous le numero 
d'inventaire la mention "MAGASIN", et regrouper ces documents afin quils soient 
"deshabilles" de leurs mentions de libre-acces ( suppression de la cote de libre-acces et 
apposition d'une pastille avec la cote inventaire pour la mise en magasin). 

11.2.2 - MISE A JOUR DES REGISTRES IVINVENTAIRE 

On annote les registres d'inventaire aux numeros correspondants, avec la mention 
"MANQUANT 96" dans la colonne "Observations". 

11.2.3 - MISE A JOUR DE LA BDI) INFORMATISEE 

Manquant : 

Magasin : 

Corrections : 

On reporte sur la machine de la banque de pret les informations 
propres a chaque document perdu : dans la zone de pret, on note : 
"Aimanquant 7 / 96". S'il y a plusieurs exemplaires du meme 
titre, on inscrit la mention "Ail05 258 manquant 7 / 96" (le n° 
d'inv. ici est pris b titre d'exemple). 

Les livres retires du libre-acces sont traites comme suit: on efface 
la cote de libre-acces du champ concerne. 

On complete ou on rectifie, le cas echeant, le catalogage. 

Pour 1'ensemble du recolement, des statistiques sont en cours d'elaboration. 

12 - L INFORMATION INSTITUTIONNELLE 
(STAGE) 

Dans le cadre de sa politique d'aide aux pays en developpement, la cooperation 
frangaise s'est armee pour repondre aux besoins en information des pays du Sud. Depuis 
1'annee 1987, des actions de cooperation documentaire sont en cours. Une politique d'appui au 
developpement institutionnel integre la documentation depuis 1993. 

"L'aide a 1'instauration d'un fitat de droit et de la democratie est un des aspects 
essentiels de la politique actuelle de cooperation frangaise. Or, il ne peut y avoir "fitat de droit" 
sans textes ecrits, sans leur multiplication, leur diffusion. Toutes choses encore assez nouvelles 
au sud du Sahara..." 

Dans cette logique, un stage d'une semaine, organise par la Sous-Direction du 
developpement institutionnel du Ministere fran$ais de la cooperation, anime par IBISCUS 
(Systeme d'information pour le developpement du Sud), a eu lieu dans ledit ministere sis au 20, 
rue Monsieur 75007 Paris, du lundi 2 au vendredi 6 Septembre 1996, sur la "Strat6gie d'un 
Centre de documentation : mise en place ou reorganisation". 
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12.1 - OBJECTIFS ET PARTICIPANTS 

Ce stage a ete congu comme une interaction entre les methodes de travail individuelles 
des participants, et le partage des experiences respectives, qui vont enrichir et permettre de 
raffiner la strategie globale d'appui documentaire, etant entendu que chaque responsable definit 
les methodes de gestion propres a son centre. 

Cette rencontre a regroup6 autour d'une meme table: 

- des cooperants frangais et des nationaux travaillant dans des centres culturels frangais 
des pays du Sud, aupres desquels ont ete ouverts, ou sont a ouvrir des "espaces 
documentaires", 

- des cooperants frangais ou des nationaux travaiilant dans des organismes franco-
nationaux de documentation, 

- des representants des organisations non gouvernementales (ONG) enrolees dans la 
gestion de 1'information institutionnelle, 

- des personnes, frangaises ou non, charg6es de la gestion des documentations 
institutionnelles. 

12.2 - A RETENIR SUR 

12.2.1 - LA COOPERATION FRANQAISE 

La Sous-Direction du developpement institutionnel du Ministere frangais de la 
cooperation travaille en etroite collaboration avec les "Assistants techniques" en poste dans les 
institutions locales etrangdres. Ceux-ci sont avant tout des "experts". Cela signifie que leur 
mission est limitee dans le temps; ils doivent par consequent se preparer a apprehender le cadre 
dans lequel ils doivent aller travailler. 

Uaction de 1'Etat frangais a un double objectif: 

- economique : * Aider les entreprises locales a ameliorer leur rentabilite, 
* Favoriser la creation des emplois. 

- politique: * Accompagner le droit democratique (par un appui au develop-
pement des medias africains), 

* Soutenir 1'ensemble de la profession (appui aux syndicats), 
* Accompagner 1'organisation collective (domaine associatif). 

De quelle maniere : Avec des fonctionnaires 6tatiques, un appui documentaire et la 
formation. 

De nombreuses etudes ont ete faites dont:, 

- "Institutions et vie politique en Afrique" 
- "Evaluation de la cooperation documentaire", 
- "Information CEE et Ministere de la cooperation". 

12.2.2 - LE PROGRAMME PARDOC 

Le programme PARDOC aide a la mise en place ou a la restructuration des services 
documentaires des Parlements africains. Cette aide est accordee dans le cadre d'une convention 
entre 1'AIPLF et le Parlement du pays beneficiaire. 
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Le programme prevoit la fourniture du materiel informatique, de 1'ingenierie et des 
equipements documentaires; personnels, locaux et moyens de fonctionnement sont a la charge 
des Parlements. 

Pour bien fonctionner, le programme a besoin de relais locaux. Actuellement. ce sont 
les centres culturels et autres services documentaires qui tiennent ce role. 

Le programme fonctionne en reseau, par echange de disquettes. 11 regroupe, entre 
autres. le Congo (expert local: M. NGOMA), le Liban, le Vietnam, Madagascar, la Mauritanie, 
la Republique de Centre Afrique, 1'Egypte, etc. 

12.2.3 - LE CEFOD ET L'OFPA 

- Le Centre d'Etude et de Formation pour le Developpement (CEFOD) du TCHAD est 
uneassociation de droit privequi aujourd'hui a vingt anneesdexistence. 

Dans la p6riode d'apres-guerre, les administrations tchadiennes eprouvent d'enormes 
difficuMs pour redSmarrer. Le Centre de Recherche Appliquee et le CEFOD sont seuls 
operationnels; tous les autres centres ont et6 pilles. 

Par la signature d'un protocole d'accord, le CEFOD est mandate par le Gouvernement 
tchadien pour r6aliser un premier projet portant sur la "Reconstitution de la documentation 
juridique sur le TCHAD". 

Plus tard, un second mandat portera sur "Linformatisation de la base de donnees 
juridique tchadienne", en texte integral. 

En plus de la collecte de 1'information institutionnelle, le CEFOD s'occupe de 
1'edition, de la formation en gestion des ressources humaines et en management de 
1'information. A ce titre, le CEFOD accueillera des stagiaires dans le cadre de la realisation du 
projet "FAC" d'appui documentaire a VEtat de droit. 

- LObservatoire des Fonctions Publiques Africaines (OFPA) organise entre autres, 
des seminaires sur des themes relatifs a la gestion dans les fonctions publiques africaines. 

A ce titre, il constitue une source tres importante de documentation. Notons la 
publication des "Actes du seminaire regional sur la gestion de 1'information et de la 
documentation dans les fonctions publiques africaines", tenu & Cotonou (BENIN), du 14 au 18 
novembre 1994. 

12.2.4 - LA METHODOLOGIE DE MISE EN PLACE D'UN CENTRE 
DE DOCUMENTATION 

Ce theme a 6t6 aborde au cours d'une seance de reflexion sur la "Pratique du 
management de Vinformation : les composantes d'un management fonctionnel", s6ance 
completee par un expose magistral sur le meme theme, donne par M. Jean Michel, Conseiller 
du Directeur de 1'Ecole Nationale des Ponts et Chaussees, President de VAssociation des 
Bibliothecaires et Documentalistes frangais. 

Mettre en place un Centre de documentation exige une methodologie g6n6rale 
correspondant au cas pr6cis que 1'on doit etudier. II faut: 
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- cadrer la strategie : 

* les missions, la politique, 
* les composantes de 1'environnement, 
* les partenaires, le public et ses besoins, 
* les fonctions a assurer. 

erreur d eviter (quand on est documentaliste) : 

La precipitation sur les outils a utiliser; ceci equivaudrait a la mise de "la charrue 
avant les boeufs". 

- cadrer Foffre des services : 

line fois les missions precisees, il faut defmir : 

* les services et produits a proposer, 
* la formation de la clientele, etc. 

Un Centre de documentation est une strategie qu'on met en place ; c'est, 
derriere, une offre de services ; c'est enfin les moyens (fonds, autres centres de 
documentation, personnel de son service dont on doit gerer le temps...). 

Pour 1'environnement, il faut proceder par un inventaire typologique des milieux 
ext6rieurs et une analyse relationnelle (cooperation, contrainte...) et en tenir compte dans la 
strategie en cherchant d exploiter la situation a notre avantage. 

Enfin, il faut defmir des cibles d'utilisateurs en fonction de criteres non affectifs (de 
manidre a pouvoir atteindre le public reel pour lequel on est destine). Cette definition doit se 
faire non seulement en termes de besoins, mais aussi par des criteres sociologiques ; ce qui 
devrait permettre d'apporter aux differents publics des reponses mieux adaptees et opportunes. 

12.2.5 - LA DOCUMENTATION INSTITUTIONNELE - LE CEAN 

Qu 'est-ce que la documentation institutionnelle en Afrique ? 

Cest toute documentation liee au developpement institutionnel africain, au 
developpement de 1'Etat de droit. Elle est relative aux domaines suivants : 

- Processus democratique, droits de 1'homme, presse, 

- Institutions politiques : toute 1'organisation politico-administrative d'un pays (textes 
et institutions ; ex.: le Journal Officiel), 

- Justice : jurisprudence, tout ce qui tourne autour des partis politiques (syndicats, 
groupes de pression, multipartisme...), 

- Administration: deconcentration-decentralisation. 

Des difficultes : 

- Le concept de "Documentation institutionnelle", qui est lie au developpement 
institutionnel est une notion floue. 
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- Le recherche documentaire dans ce domaine n'est pas aisee (probleme de la 
production de 1'information en general, et de la retention de l'information "grise" en 
particulier). 

- Notons qu'il existe une culture bureautique marquee par 1'oralite ; la documentation 
institutionnelle est une preoccupation recente. 

Tout compte fait, des documents sont disponibles sous forme d'ouvrages, 
periodiques, CD-ROM et sur INTERNET. A titre d'exemple, nous citons : 

- les journaux locaux, avec ceux de 1'opposition, 
- ESOP, 6d. par DATA-TREK International (Sciences economiques, politiques et 

sociales), 
- IBISCUS-SUD, 
- les CD-ROM de 1'ACCT (serie Bibliotheque du droit francophone): 

* Jurisprudence et textes legislatifs (en texte integral), 
* Droit des fonctions publiques (Droit constitutionnel des pays francophones 

: constitutions et textes electoraux (codes), decisions des chambres et 
cours constitutionnelles), 

* Justice dans les pays francophones, etc., 

- CD-ROM de la BNF, 
- CD-ROM ELECTRE-BIBLIO, 

- INTERNET : Tout le probldme est de savoir comment analyser et diffuser cette 
information. 

Le CEAN ; 

Le Centre d'6tudes d'Afrique Noire, cree en 1958, est une unite mixte de recherche 
(Institut d'etudes politiques (IEP)-CNRS) basee a l'IEP de Bordeaux et geree par elle. 

Le Centre porte ses recherches sur la dimension politique africaine, sur trois themes : 

* Transition politique et changement social en Afrique sub-saharienne, 
* Renouvellement des elites, 
* Observation du changement politique. 

Le Centre publie des documents, citons la plus connue : "Politique africaine". 

12.2.6 - INTERNET, LES PAGES WEB, LES POINTS SYFED 

Une demonstration sur la navigation dans INTERNET a ete faite, suivie d'un apergu 
sur la creation des pages WEB. 

Un guide d'initiation a la recherche sur INTERNET et une liste d'adresses des sites 
INTERNET s'inscrivant dans le cadre de Vaide au developpement, ont ete distribues aux 
participants. 

Une demonstration sur les points SYFED, geres par VAUPELF, a 6te faite. Nous 
avons eu personnellement un premier entretien en vue d'obtenir des renseignements sur le 
ben6fice de Vinstallation d'un point SYFED dans notre institution d'origine. 
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12.3 - CLOTURE DU STAGE 

Le stage a 6te cloture le Vendredi 6 septembre dans 1'apres-midi par: 

- une revue critique de tous les sous-themes abordes et sur le deroulement gSneral du 
stage, 

- une evaluation individuelle du stage par distribution d'un questionnaire. 
depouillement des r6ponses et diffusion des statistiques relatives a la satisfaction des 
participants : 1'entreprise s'est averee tres positive ; le rendez-vous a ete pris pour 
1'annee prochaine, sur le theme "ANIMATION", 

- un "petit pot" a marque la cldture effective du stage. 
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CONCLUSION GENERALE 

Riche en experience, le stage que nous avons effectue a la Bibliotheque-Centre de 
documentation de 1'IIAP nous a permis : 

- de mettre en pratique et d'approfondir les techniques acquises au cours de notre 
double scolarite (DPSSIB-DESSID), notamment en bibliotheconomie, en informatique 
documentaire (utilisation du logiciel CDS-ISIS et preparation d'un cahier des charges) et 
gestion des ressources humaines ; 

- de vivre la cooperation documentaire du cot6 frangais: nous avons appr6cie la vision 
du professionnel soucieux du succds des projets documentaires dans le temps; 

- de suivre au quotidien les travaux d'une bibliotheque a vocation multiple 

- de tisser des relations formelles et informelles avec de futurs partenaires impliques 
dans les projets de coop6ration documentaire. 

En un mot, nous avons pu ainsi disposer de ces elements parfois rares et d'une utilite 
certaine dans le bon developpement de nos projets et dans 1'exercice futur de nos fonctions. 

Nous souhaitons que la Bibliotheque-Centre de documentation de 1'IIAP reussisse sa 
reinformatisation et que la cooperation documentaire developpee avec les pays d'Afrique 
renforce les liens entre les ecoles d'administration. 
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ANNEXES 
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ANNEXE N°1 

HISTORIQUE DE LTIAP 

Jusqu'en 1880, les colonies sont administrativement rattachees au ministere de la 
marine (sous-secretariat aux colonies). 
Unification du corps des administrateurs des colonies. 
Creation du ministdre des colonies en 1894. 

Novemhre 1885-1888 ECOLE CAMBODGIENNE 

Creation Auguste Pavie (sous-chefau service telegraphique du Cambodge). 
Directeur Etienne AYMONIER (ancien administrateur en Indochine, directeur du 
Collegede Salgon). 
President du C.A. Paul Dislere (ancien chefde la section coloniale au ministere de la 
marine, redacteurde la loi de 1905 sur la separation de l'£glise et de Vtxat). 
Formation de collaborateurs pour le sud-est asiatique. 

Janvier 1889-1934 ECOLE COLONIALE 

Creation F61ix Faure (sous-secretaire d'Etat aux colonies). 
Grande ecole d'administration couvrant tout l'outre-mer frangais. 
Deux sections : frangais et etrangers. 
Financement a la charge des colonies qui envoient leurs ressortissants. 
Locaux avenue de 1'Observatoire construits en 1895 par Monsieur Yvon, architecte. 
Directeur fitienne AYMONIER (ancien administrateur en Indochine, directeur du 
Colligede Saigon). 
President de C.A. Paul Dislere (ancien chefde la section coloniale au ministere de la 
marine, redacteurde la bi de 1905 sur la separation de V&glise etde l'£tat). 

1912 : l'6cole a le monopole de la formation des administrateurs coloniaux. 

1914 : fermeture de 1'ecole, 1'ensemble de la promotion est mobilisee. 

Jusqu'en 1920 : cursus reduit k un an, faute de personnel disponible pour les colonies. 

1926-1933 : directeur Georges HARDY (ancien directeur de Vinstruction en A.O.F. 
au Maroc), partisan de Vassimilation 

Reforme importante: 

* suppression de la section "Eleves etrangers" 
* adaptation de 1'enseignement "aux r6alit6s de la vie coloniale" 
* recrutement sur concours aprds une annee de classe preparatoire specifique; 

recrutement selectif, le diplome devient prestigieux. 

Scolarit6 de trois ans dont une de culture generale, et deux de formation & 
1'administration adaptee a la region choisie. 
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1934-1959 ECOLE NATIONALE DE LA FRANCE 
D OUTRE-MER (ENFOM) 

Arrete du President LEBRUN et du ministre des colonies L. ROLLJN. 
Creation de IVnion frangaise qui decrete Vegalite entre africains etfrangais. 
Formation d'administrateurs frangais des pays d'Afrique. 

- Reforme en 1946 aprds de nombreuses contestations sur 1'inadequation de 
Venseignement aux changements d'outre-mer. 
- Loi cadre de 1956 G. DEFERRE, ministre de la France d'outre-mer. 
Ouverture de 1'ecole aux autochtones. 
1958, reforme. 
Fermeture de l'6cole aux m6tropolitains. 

Creation de la "Commwuiute frangaise": ilfaut assurer la releve desfrangais. 
Llnstitut est sous le contrdle du Premier ministre. 
Directeur Frangois LUCHAIRE. 
Formation des eleves aux emplois superieurs de Vadministration publique des pays 
d'outre-mer. 
Participation au C.A. des pays de 1'Union africaine et malgache qui envoie des eleves a 
Vlnstitut. 

Creation des ENA d'Afrique et perfectionnement des cadres k 1'IHEOM. 

1962 : creation au sein de 1'IHEOM de deux centres de perfectionnement des 
fonctionnaires et magistrats algeriens. 

1964 : Jean BAILLOU directeur, r6forme. 
Perfectionnement et formation continue pour les pays d'outre-mer et d'Amerique 
latine. 

Sur instructions du General DE GAULLE 
Mission : "Formation directe et perfectionnement des cadres assurant le developpement 
eronomique et social de leurs pays". 

Collaboration aux recherches en sciences administratives menees par les instituts de 
meme nature. 
Maintien du contact avec les institutions nationales et internationales ayant les memes 
fonctions. 
Mise en place des produits qui r6pondent aux situations particulieres d'6ventuels 
clients. 

"Assurer, avec le concours des institutions qualifiees et notamment 1'ENA, la 
formation ou le perfectionnement en qualite d'eleves et en vue de Vexercice de taches 
d'administration g6nerale des fonctionnaires etrangers ainsi que des etudiants 6trangers 
se destinant i des fonctions publiques". 

Janvier 1959-1966 INSTITUT DES HAUTES ETUDES D'OUTRE-
MER (IHEOM) 

Decembre 1966 INSTITUT INTERNATIONAL 
D'ADMlNISTRATION PUBLIQUE (IIAP) 
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ANNEXE N°2 

QUELQUES OUTILS DE GESTION DE LA BDD CREEE 
SOUS CDS-ISIS 

Pour labase "COM" : 

- Tahtes de definition des champs: TDC base COM; 

- Bordereaux : l.DOC, 3.COMM2 (sur transparents ou photocopies 
uniquement); 

- Formats d'affichage : 4.DOCSQ, 5.DOCA, 6.PRT, 7.DOC, 8.COMM2 (sur 
transparents ou photocopies uniquement); 

- Tables de selection des champs: 14.COMM. 

Pour la base "DOC" : 

- Table de definition des champs: TDC base DOC ; 

- Bordereaux : l.DOC, 2.PER, 3.DOCLE, 4.PRET (sur photocopies 
uniquement); 

- Formats d'affichage : 5.DOC, 6.DOCSQ, 7.DOCA, 8.DOCED, 9.DOCREC, 
13.PER, 15.DOCPER (sur photocopies uniquement) 

- Tablesde selection des champs: 17.DOC, 18.DOCMCL, 19.DOCNOM. 

TABLES DE DEFINITION DES CHAMPS (TDC) : 

TDC Base COM : 

Etiq. Nom Long. Typ Rep. Delimiteurs / masque 

10 COM 
11 DAC 
12 PRI 
20 DAS 
21 ACQ 
22 TYP 
23 PAY 
24 LAN 
30 AUT 
31 RVA 
32 CAU 
33 RVC 

20 
9 
4 
20 
2 
2 
3 
3 
70 
70 
150 
150 

X 
X 
N 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

R 
R 

R 

R 

na 

nsl 
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34 LOC 50 X 
35 AUS 236 X nz 
36 CAS 476 X nsz 
40 TIT 300 X R ab 
41 TIP 150 X iabtp 
42 COL 150 X R anbt 
50 SLA 500 X 
51 EDI 100 X 
52 ADR 100 X 
521 DAT 30 X 
53 SUP 50 X 
54 NOT 320 X 
541 MAG 80 X R 
60 COT 25 X 
61 ISB 80 X R 
611 ISSN 15 X 
62 INV 7 R 
69 MCL 100 X R abc 
699 RV mot-cle 100 X 
691 GEO 50 X R ab 
692 THE 50 X R 

TDC Base DOC : 

Etiq. Nom Long. Typ Rep . Delimit. 
masque 

11 Numero de commande 9 X 
12 Prix 8 X 
20 Date de saisie 20 X 
21 Type d'acquisition 2 X R 
22 Type de notice 7 X R 
23 Pays 3 X 
24 Langue 3 X 
30 Auteur 140 X R 
31 Renvoi auteur 70 X 
35 Auteur secondaire 140 X R ncz 
40 Titre propre 300 X R ab 
41 Titre de periodique 150 X abtp 
42 Collection 150 X R anbt 
43 Autres titres (periodiques) 150 X R 
50 Zone auteur / titre 500 • X 
51 Mention d'edition 100 X 
52 Adresse 160 X 
521 Date 30 X 
53 Collation 50 X 
54 Notes 320 X R 
541 Notes de magasin 80 X R 
60 Cote acces libre 35 X 
61 ISBN 50 X R 
611 ISSN 15 X 
62 Numero d'inventaire 7 X R 
69 Mot-cle 100 X R abc 
691 Mot-cle geographique 50 X R ab 
692 Mot-cle thematique 50 X R 

69 



699 RV mot-cle 100 X 
80 Pret 30 X R insry 
801 Compteur de pret 2 N 

insry 

70 Nom lecteur 70 X 
701 Adresse 80 X R 
702 Telephone 12 - X 
703 Statut 3 X 
704 Pret a domicile 3 X 
705 Numero lecteur 3 X 
707 Annee scolaire 4 X 
706 Observations 240 X 
90 Fournisseur 240 X abcd 
91 Periodicite 10 X 
92 D6part de la coll. 80 X 
93 Relie 80 X ab 
94 Tables 80 X ab 
95 Localisation periodique 80 X R 
96 Depouillement 3 X R 

TABLES DE SELECTION DES CHAMPS (TSC): 

14 .COMM 

ID IT Format d'extraction des donnfies 

11 0 Vll 
12 0 V12 
30 0 (V30AnD 
40 4 MHU,V40 
22 0 (V22 f) 

17.DOC 
II) 

1 1  
20 
21 
22 
23 
24 
521 
54 
541 
30 
30 
35 
40 
41 
41 
42 
43 

IT Format d'extraction des donnees 

0 Vll 
2 V20 
0 MHU,(V21/) 
0 MHU,(V22/) 
0 MHU,V23 
0 MHU,V24 
2 V521 
2 V54 
2 V541 
0 MHU,(V30An/) 
4 MHU,(V30Ac/) 
0 MHU,(V35An/) 
4 MHL,(V40/) 
4 MHL,V41Aa 
0 V4n 
4 MHL,V42Aa 
4 V43 



60 
61 
611 
62 
63 
69 
691 
692 
801 
80 
70 
703 
707 
705 
90 
91 
93 
94 
95 
96 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

MHU.V60 
MHU.V61 
MHU.V611 
MHU,(V62/) 
MHU,V63 
MHU,(V69/) 
MHU,(V691/) 
MHU,(V692/) 
MHU,V801 
(V80/) 
MHU.V70 
MHU,V703 
MHU,V707 
MHU,"CL="V705 
MHU,V90Aa 
MHU,V91 
MHU,V93Aa 
MHU,V94Aa 
MHU,(V95/) 
MHU,V699 

18 .DOCMCL 

ID IT 

1 0 

19.DOCNOM 

II) IT 

1 0 

Format d'extraction des donnees 

(if a(V691Aa) then V69Aa,I< : >IV69Ab,I< : >IV69Ac/ else 
if p(V691Aa) then V69Aa,I< : >IV691Aa,I: IV69Ab, I< : 
>IV69Ac/fifi 

(if p(V69Ab) and a(V691Aa) then V69Ab,I< : >IV69Aa,I< : 
>IV69Ac/ else if p(V69Ab) and p(V691Aa) then V69Ab,I< : 
>IV691Aa,I< : >IV69Aa,I< : >IV69Ac/fi fi 

Format d'extraction des donn6es 

if a(V30a) then (V30An,V30Ac/) else if p(V30Aa)then fi fi 
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